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LES EATURIL-S (1)

PaRr 31. JEL

Suppltatit dui Prof. «4tiyot à 'ijiuNckràlai.

L'honipe que nous presentons Ce miatin et qui fera le sujet de
cet entretien, son extrême* pâleur et son aspect particulièrement
.anémnie le disent assez, est un malade qui saigne; il saigne de son
système génito-urinaire. abondammient et d'une façon a peu près
continue, depuis un mois.

Il n'accuse pas de douleurs; ses urines ne contiennent pas de
pus et l'examen pour calculs s'est -montrénéai.

M algré ses 40 ans, il n'a comme passé urinaire que l'hlistoire
d'une bleninorrhagie, vers l'âge de 20 'ms, qui guérit sans comipli-
cation. Somme toute *rien de grave à relever dans ses antécédents,
avant l'apparition soudaine d'hématuries, il y a quelques mois.

Les mictions sont normales ou à peu ,près comuÂe fréquence;
l'examen des loges rénales, des trajets uriiétérauix et du scrotum
est négatif.

Les lavages et la distension ont démont.- de plus, que l'hiéma-
turie devait être vésicale parce que." provoquée et terminale ".

i1) lçm recueillie et r&ihtc*e piir 31-h- le lrî E. .j.aciecliii trgui -le 1lItei.Dleu, et Dourge (..i assasîta 11t d tura i a le s ýJo tîr à Pari s.
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Lee lernier mot restait à la eystoscopic et c'est elle qui nous a

permis,de préciser k. diagnostie. Cettc opération de recherche,
pratiquée rapidement, dans (les conditions défavorables, du fait

du trouble du contenu vésical, a permis d constatcr, sans pouvoir

enpréciser le,q détails, une végétation de la muqueuse vésicale.

En général l'hématurie présente des intermittences et il découle
le cette circontance un avantage pilcieux pour la eystoscopie.
Il nous est loisible de v r, alors, l'intérieur (le la. vessie en eau
elaire et d'établir la cause vésicale (le l'hémorrliagie ou son origine
rénale.

Plus rarement sa contininité tenace, avec (les périodes alter-
iantes de réerudescence et ,de diinution, - ces dernières trop
incomplètes toetefois pour donner la transparence du milieu vé-.
sical, rend impossible l'emploi du eystoscope.

Privé de ce moyen <le contrôle, le médecin doit se rabattre alors
sur l'étude des autres faits cliniques pour arriver au diagnostic,
toujours très difficile, parfois impossible.

L'abondance de lhématurie et sa continui té permettent-elles de
conclure à son origine vésioale ou rénale ?

L'abondance n'indique pas grand chose en elle-même; les flots
de sang peuvent venir <i rein comme aussi de la vessie, mais ils
sont, dans lun et lautre cas, la signature, à peu près,certaine,

l'un néoplasme d1'ni. point queleonque <le l'arbre génito-urinaire.
L'hémorrhagie v'ésicale présente un summum d'intensité sur la

fin de la miction, et 'évacuation le cet organe, en deux verrez,
différents, donne, pour une urine sanguinolente dans le premier,
une urine franchement sanglante dans le second! Ce phénomène
est dû au fait que les contractions brusques et finales pour expulser
les dernières gouttes <d'urine, déterminent dlans les vaisseaux
friables, déjà gorgAs le sang, une tension considérable, eni pro-
voque la rupture de leur paroi ; d'où une urine terminale franche-
nient hémorrhagique.

Par le iême méeanisme les lavages et la distension font saigner
les vessies malades.

La quantité, de sang ass n'est pas toutefois en rapport avec 1<
volume le la tumeur; elle dépend plutôt de la nature du néoplasme
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et de sa vascularisation. Des tumeurs vésicales énormes ont été

eilevées, qui n'avaient presque pas donné de sang; un tout petit
papillôme, de la grosseur d'une lentille à peine, emporta en peu
de temps un malade qui ne put être opéré à cause de circonstances

spéciales.
Les néoplasmes de la vessie, à base sessile, infiltrée, ne donnent

non plus, en général, des hémorrhagies aussi constantes ni
aussi abondantes que les -égétations pédiculées. La grande inobi-
lité de ces dernières, leur vascularisation considérable, la friabilité
de leurs vaisseaux et leur étranglement par la couche musculaire
de la vessie, expliquent les hémorrhagies profuses qu'elles four-
nissent.

La continuité - par périodes de plusieurs jours, voire même
plusieurs semaines - de l'hémorrhagie vésicale est assez constante,
D'abord faible, cette hémorrhagie augmente progressivement pen-
dant quelques jours, persiste à un summum d'intensité pendant un
certain temps, puis diminue graduellement jusqu'à complète dis-
parition.

Si le rein aussi peut saigner, et parfois même plus abondamment
que la yessie, il ne saigne pas, en général, aussi longuement, et
l'intermittence "journalière " de l'hématurie semble être plutôt
la earactéristique de l'lémorrhagie rénale. Son abondance, sa
spontanéité, son apparition et sa disparition brusques alarment
et mystifient le malade et provoquent souvent le septicisme du
iiédecin. Ce dernier, mandé auprès d'un malade subitement pris
le pissement de sang, ne trouve souvent plus à son arrivée qu'une
urine limpide ne présentant déjà plus la moindre trace de sang.

La présence et la forme urétérale des caillots, leur longueur par-
fois supérieure à celle de l'urêthre (20 à 22 eentimètres) peuvent
avoir une ,valeur diagnostique réelle. Il arrive quelquefois que
ces eailh>ts, au moment de leur migration à travers luretère pro-
duisent par oblitération de ce dernier, la distension du bassinet
rénal : le malade peut accuser alors dans la région lombaire une
tres vive. douleur qui en impose pour une colique néphrétique; -

jointe aux pissements de caillots elle acquiert une valeur diagnos-
tique considérable et peut être regardée comme pathognomonique
(le l'hématurie rénale.

Ces hémorrhagies profuses du rein sont le " propre exclusif des
itumen malignes "; car les tumeurs bénignes ne donnent pas d'hé-
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maturi- et la tuberculose ne saigne pas, en général aussi massive-
ment. )e plus ce symptôme survient ici plutôt tardivement et il
est rare que l'exploration bien conduite ne fasse à ce moment dé-
couvrir un rein déjà notablement augmenté de volume et le siège
de douleurs plus ou moins fortes.

L'examen plus minutieusement poursuivi encore fera souvent
constater la présence d'un " varicocèle " au côté correspondant.

Mais il se trouve aussi quelquefois que cette hématurie sur-
venant d'une façon plus précoce précède l'apparition de l'un et
l'autre de ces symptômes; le diagnostic est alors hésitant et diffi-
cile.

Certaines néphrites hématuriques survenant à la suite d'intoxi-
cations aigues, ou bien au cours d'infections très fortes, certaines
névropathies peuvent faire croire à la présence d'un néoplasme
Knal: les recherches étiologiques, 1'histoire d'une pneumonie,
d'une 'typhoïde, etc., ,préexistante, - ou bien lamaigrissement
lent mais progressif, les troubles digestifs, les réactions du sys-
tème lymphatique et l'évolution de la maladie permettront la plu-
part du temps de poser l'étiquette étiologique vraie.

L'hématurie " luberculeuse " survient généralement d'une fa-
çon très précoce. Spontanée et peu abondante à la vessie comme
au rein, elle se manifeste souvent par à peine quelques gouttes de
sang à la fin de la miction. Elle peut précéder de plusieurs mois
et même (le quelques années, l'apparition de toutes autres.manifes-
.tations. Plus souvent cependant elle survient, quand il existe
déjà depuis. quelques temps de la fréquence des mictions, fréquence
diurne, - très souvent nocturne, déterminée par des poussées con-
gestives, dues.au processus d'infiltration tuberculeuse qui se pour-
suit dans les couches profondes de la paroi vésicale. A ce moment
la muqueuse est encore intacte et ces urines sont claires et limpides,
pâles. mousseuses, <le quantité normale ou augmentée.

Cette pollakyurie, d'abord indolente, n'incommiode pas trop le
malade qui urine 10 à 12 fois dans les 24 heures; mais à mesure
q-le progressent et s'aggravent les lésions, la muqueuse se prend,
elle s'uleère, les phénomènes de cystite en, rent en scène et la polla-
kvurie devient tous les jours plus fréquente. Elle se traduit par
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inn impérieux besoin de tous les instants, commandé par des dou-

leurs souvent très vives.
Les hématuries.spontanées disparaissent, à ce moment, le plus

souvent; l'organe ne saigne plus qu'à l'occasion des manipulations
du cathetérisme et des lavages. Si, plus rarement, elles persistent,
elles deviennent alors plus abondantes et massives; Elles peuvent
ei imposer pour un néoplasme et rendent le diagnostic très diffi-
eile et dépendant de la cystoscopie et (le la microscopie.

Au rein l'hématurie tuberculeuse présente les mêmes caractères
généraux d'apparition spontanée et précoce, de faible abondance
et de disparition rapide au cours de l'évolution des lésions, et si
nous n'avons pas pour préciser le diagnostic local, de la tuméfaction
rénale, - douloureuse, en même temps qu'amaigrissement, pâleur
muco-pyurie considérable, celui-ci relève encore du cystoscupie et
des recherches de laboratoire.

Les " calculs ", qu'ils existent au rein où à la vessie, font saigner
par les lésions traumatiques qu'ils nroduisent sur les muqueuses.
D'un côté, les caractères spéciaux et bien définis de ces hématuries
,discrètes, passazères et provoquées par les efforts et les mouve-
ments; de l'antre l'influence du repos sur leur disparition, font
plutôt facile la détermination de leur cause originelle.

L'Hématurie est une complication assez fréquente de 1' " Ityper-
1roplie de la prostate " mais elle est ici le plus souvent p:ovquéee-
le passage du cathéter évacuateur en est zénéralenent la cause.

Spontanée, dans certains cas, elle accompagne souvent la reten-
sion, dépendant comme elle d'une poussée congestive particulière-
nient active de l'organe. La co-existence d'une tumeur prostatique,

l'âge du malade, - la pollakyurie nocturne, surtout des petites
heures du matin ont une valeur diagnostique suffisante pour déter-
miner l'identité de Plhémorrhagie. L'évacuation de la vessie et sa
mise au repos par une sonde à demeure en ont généralement et
facileient raison.

Je n'insiste pas sur les hénaturies traumatiques; l'histoire sub-
jective, les détails de l'accident rapporté, éclairent suffisamment
le diagnostic.
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Je rappelle, en dernier lieu, que les lésions de l'arbre urinaire
supérieur ont souvent du retentissement sur la vessie, et que la
fréquence des iietions, - indolentes ou douloureuses, - accoi-
pagne souvent la pyélo-néphrite de quelque nature qu'elle soit.
Mais il est un rapport de fréquence entre la pollakyurie diurne
et la pollakyurie nocturne et comme M. Bazy le disait dans une
clinique récente: " la fréquence nociurne des mictions dans la

cystite ne dépasse pas ordinairement le tiers des mictions totales
"pour les 24 heures; si le patient pisse aussi souvent la nuit que le

jour nous pouvons croire à une lésion rénale, et s'il urine plus
" souvent la nuit que le jour, nous sommes sûrement en présence
"d'une affection de l'arbre urinaire supérieur."

Nous venons de revoir brièvement les caractères particuliers des
hématuries les plus fréquemment rencontrées, laissez-moi vous
dire, en terminant, toute l'importance du cystoscope pour aider le

diagnostie originel de ces hémorrhagies. La clinique réserve des
surprises journalières et cet instrument est souvent d'une utilité
necessaire.

Souvent malgré son concours, comme dans le cas des hémorrha-
gies profuses et continues le diagnostie n'en persistera pas moins
indéchiffrable.

Dans ces cas, malheureusement trop fréquents, si l'abondance
de lhénorrhagie ne met pas en danger immédiat l'existence du
malade, il faut savoir attendre; - rétablir les pertes sanguines
par <le fortes injections de solution saline; - condamner le malade
" au rpos absolu en décubitus horizontal" et lui essayer des la-
vages astringents (le la vessie: quelques gouttes d'adrénaline dans
une solution boriquée permettent quelquefois d'arrêter pour un
temps l'hémorrhagie et de tenter une cystoscopie.

La " sonde à demeure " permettant la contraction prolongée de
la vessie, a souvent aussi un très bon effet.

Si, malgré tout, il ne s'annonce pas d'amélioration, il est inutile
de temporiser encore et laisser le malade .s'anémier davantage;
il faut ouvrir la vessie et voir. La plupart du temps nous. tombe-
rons sur une tumeur vésicale qui sera, enlevée séance ténante et les
hémorrhagies cesseront. S'il n'y a rien dans la vessie, l'examen
des orifices urétéraux fera voir, à coup sûr, d'où vient le sang et
une intervention complémentaire permettra de guérir le malade.
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Cette cystotomie sera faite par la voie hypogastrique et pour
exposer, en bonne lumière, le bas-fond vésical, il est recomman-
dable de pratiquer la " section transversale " de Forgane et sus-
pendre les lèvres de la paroi incisée paY des fils fixés à des points

ad hoc " de 'écarteur trivalve de Guyot.

LUopération pratiqaée immédiatement fit voirla présence d'un
papillôme <le la grosseur d'une noisette, dont l'ablation fut faite,
aux Ciseaux, jusqu'à la couche .musculeuse. La muqueuse fut
réparée avec les points, au catgut, séparés, la vessie fermée et la
vavité de Retzius drainée avec un tube en caoutchouc.

La convaleseence fut simple et sans incidents et le dernier mot
- celui du pronostic - reste au microscope.

LES ANEMIES DE L'ENFANCE

Le- anémies du premier âge sont habituellement causées par les maladies
aigües de cette périoe de la vie. Les exantlhèmes spécialement sont suivis
d'une viciation de la qualité du sang, et une convalescence traînante ne dé-
pend souvent que de cette seule condition. De plus, la fréquence des stig-
mates physiques ou des infirmités à la suite d'une rougeole, d'une scarlatine,
d'une diphtérie ou de toute autre maladie de l'enfance, peut souvent être at-
tribuée aux soins impropres ou insuflis;•nts peneant ce très important staga
de ces maladies: la convalescence.

L'on doit reconnaître que la fonction hématogène très active dans l'en-
fance est cependant très §ensible a toutes les infliences inhibitrices, dont les
plus communes sont les toxines engendrées au cours des maladies aigües.
Quand l'orage représenté par la rougeole. la scarlatine ou toute autre maladie
similaire est passé, il faut qu'une période <le reconstruction suive.

L'action <lu Pepto-Mangan (Gnde) est très marquée et les enfants répon-
dent vite à cette action reconstituante. L'hémoglobine augmente et les glo.
bules rouges se multiplient rapidement.

Le Pepto-Mangan (Gude) est donc un tonique de grande valeur de l'en-
fance. Il n'est jamais réjeté par l'estomac le plus faible.

De 10 gouttes à 2 cuillérées à thé, mieux dans du lait.



LE LAIT A MONTREAL. (t)
Par le >r J. E. L ABElIluE,

Mcqdpcii en elie du laboroiulre imitel inal à Monitrónuu.

1° PoUnQUOI NOUS RUVONS Ul MAUVAIS LAIT. 2 COM-
MENT AMÉLIOIt L'ÉTAT ACTtL.?

Avant d'entrer dans le sujet que j'ai l'intention d'étudier avec
vous ce soir, permettez-moi, Ionsieur le Président et Messieuirs,
de féliciter le Docteur ,Narien de la très intéressante étude qu'il
a faite sur la même question il y a quelques semaines; la disens-
sion que cette communication a soulevée démontre combien la
profession médicale s'intéresse à cette question de l'amélioration
de notre approvisionnemeit <le lait. Je crois que toute autre
question touchant l'hygiène soulèverait le même en tiousiasmine,
provoquerait les mêmes intéressantes discussions.

La profession médicale s'intéressant davantage aux choses de
Phygiène, vous nous feriez bénéficier de vos connaissances et de
vos études, et vous connaîtriez les difficultés que rencontrent ceux
qui sont chargés de faire observer les règlements des Bureaux
d'Hygiène. Avec de la bonne volonté le votre part, ces difficultés
peuvent s'aplanir assez facilement. Touit règlement est fait
dans l'intérêt général; alors, pourquoi rencontre-t-on tant d'apa-
thie de la part de la profession médicale, et, quelquefois, je puis
bien le dire pourquoi rencontre t-on tant de mauvais vouloir chez
certains membres de notre profession ?

C'est parce que, se connaissant moins, on ne s'apprécie pas
assez ; c' est parce que les questions d'hygiène étant peu d
sont moins bien comprises. Si les sujets intéressant Yhygir-e
étaient plus souvent mis à l'étude devant cette société, nous aurins
tout à y gagner le part et d'autres.

Maintenant, pourquoi buvons-nous du mauvais lait, et comment
améliorer l'état actuel?

C'est un fait admis que l'esprit hmain, tout inventif qu'il soit,
ne parviendra jamais à trouver un produit, quelque savamment
préparé soit-il, qui puisse remplacer le lait frais, pur et provenant
d'un animal sain, pour l'alimentation des bébés; donc, puisque
cet aliment est aussi indispensable, il est tout naturel ne l'on
cherche à l'obtenir dans les meilleures conditions possibles, et

(m Communication A laSboelétô é din çl:mo d 183 décemb-Illre1.,
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laissez-moi vous citer quelques chiffres démontrant tout le mal
que peut causer le lait.

M. Bertillon, dans la revue d'hygiène, pufblie les cliiffres qui sui-
veut: eii France, en 1902, sur 1,000 enfants nouveaux-nés vivants,
il en mourait 160 durant la première année, ce qui donne 16 %.

D'après les documents officiels, en 1894, en Allemagne, une
mortalité moyenne de 226 (p. 1,000 naissances d'enfants vi-
vants) ; en 1901, ce chiffre effrayant s'est élevé à 270 p. 1,000.

Mf. Bockh, directeur du Bureau des Statistiqaes de Berlin, a
constaté que la mortalité des enfants exlusiveinent nourris au
lait de vache était 6.18 fois supérieure à celle des enfants nourris
au sein; pour les enfants nourris avec des farines spéciales, la
proportion s'élevait à 14.74; pour les enfants soumis à l'allaite-
ment mixte, à 6.56, fois plus considérable que pour les enfants
nourris par leur mère.

Deux millions d'enfants naissent chaque année en Allemnene,
la moitié, les deux tiers peut-être sont nourris artificielleraent.
Or, chaque année ils nerdent 150,000 nourrissons, victimes du
lait impur oui leur est donné. Les trois guerres qui ont fait
l'unité allemande ont coûté à la nation 56,000 hommes. Que ce
chiffre paraît insignifiant lorsqu'on le rauproche de la mortalité
infantile!

En 1905, j'ai fait 30 analyses bactériologiques du lait mis en
vente à jmontréal par les laitiers; ces analyses m'ont donné une
moyenne de 987,917 bactéries par centimètre cube. Certains
échantillons m'ont donné jusqu'à 4,975,000 bactéries par centi-
mètre cube; le moins que j'aie compté est de 171,429.

Cette année, sur 40 analyses bactériologiques du lait mis en
vente à Ifontréal, j'ai trouvé 10 échantillons contenant plus d'un
millions de bactéries par centimètre cube, le plus grand nombre
de ces échantillons contenait au delà de 500,000 bactéries par
centimètre cube, 3 ou 4 seulement étaient en bas de 100,000. Du
lait que j'ai examiné provenant de la ferme du Dr Harwood, et
recueilli avec précaution dans des bidons propres, et conservé surde la glace, m'a donné, pour le 1er échantillon 10,500 bactéries
par centimètre cube; le 2e, 12,000, et le 3e 17,000. Ces résultats
peuvent être obtenus chez tout autre producteur de lait s'il veut
se donner la peine de prendre les mêmes précautions.
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A ces chiffres il est intéressant d'ajouter le p)ercentage de la
mortalité infantile eomiparée à la mortalité ,générale dans la ville
de Montréal pour les enfants en dessous dle 5 ans, pendant les 10

anes comp)rises entre 1 890 à 1900.

Moyenne de la 'Moyenne (lo lit Porcentago doe Percontage de Porcentago do
Po puI 1 ai 02 il mrtalité gi.- lat mortalité' la mortalité lit mortalité
pendant les lu 'î0rale Pc n - Chez les oni- chez les autres Infatitle elle£
at1iées 189<>- dant les Io an- ilints eno- Cathollq U ose le s p rotes-
900. nOoes 18!90-1000. sous de 5 anls$ toujours e il- tantge ondes-

chez les Cana- desso0us de sous de 5 ans.
dIe1 e iiFriti- cinlq ails.
çals.

247 916 W1-2 8 62-)34 1-041-17

Laissez-moi inclure dans ce raplpoit les statistiques de la mortalité infan-
tile dans d'autres villes.

Moyenne de la mortalité
infantile

Philadelphie ..................... 32 - 21
Boston .............................. 31 - 27
SL-Louis............................. 26 -05
New York.....*............... ...... 36 - 19
Pr-ovidence.»......................... 34 -4
Londires .................... 36-02

Datns les villes de Boston, Philadelphie et New York, etc., il se
fait~ un travail immiiense pour protéger la, population contre le
mauvais lait. '-on seulement on voit à ce que le lait eontienue
la quantité voulue (lmièe grasse, qu'il ne soit pas souillé, m'mis
aussi on recherche avec le plus grand soin les substances nuisibles
qu'il peut contenir. Dans ces villes, on s'assure de la proprete des
laitiers et des producteurs de lait, de la réfrigération continuelle,
etc., etc., et la conséquence est que la mortalité infantile est dle
mnoitié moindre qu'à Montréal dans certains quartiers.

Or, Flugge et Lubbert, deux célèbres bactériologistes, ont dé-
montré que le lait azit nocivement, non seulement par les bactéries
pathogènes qu'il contient accidentellement. mais aussi par tous
les micro organismes qui, se trouvent dans le lait et qui finissent
par le transformer en un produit toxique pour les enfants et même
pour les adultes lorsque ces bactéx'ies sont en trop grand nombre.
Il importe donc que~ le lait li-vré à la consommation soit non seule-
ment pur de toute falsification, mais encore qu'il soit frais.
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Il faut reconnaître que le contrôle de la fraîcheur du lait pré-
sente des difficultés. On ne peut savoir le contenu en bactéries
que deux jours après l'examen. Il est impossible d'arrêter jus-
que là la vente du lait soupçonné. Mais si l'on constate, ne fût-
ce ilne deux jours après, que le lait sortant de certains établisse-
ments se distinoue par une très forte teneur en germes. on sera
autorisé à faire d'autres recherches et à remédier au mal. Il v
a donc lieu de faire le plus possible de ces examens microsco-

piques.
1I)ans uniue communication à Dresde, N. Dunbar, bactériologiste

éminent, estime que toutes les mesures (le propreté et de rafraî-
chissemuent ayant été observées, et même si le transport exige plu-
sieurs beures, le lait peut être livré au consommateur avec une te-
neur maxima de 20,000 germes par centimètre cube. Naturelle-
ment, pourvu qu'il ait été recueilli proprement, conservé dans des
vases propres et tenu à une température très basse. Pour cela il
faut des inspecteurs en nombre suffisant et d'une compétence re-
couie.

Pour apprécier si une eau est potable, il ne suffit pas de l'exa-
miner au microscope et de découvrir des iýermues, il faut remonter
à la source, il faut étudier la source et ses environs. Pour le lait,
le contrôle doit s'étendre du lieu de production même et le suivre
jusqu'à la livraison au consommateur. La législation devrait
exercer ce contrôle par tout le oays et indiquer les règles générales
a suivre, et prendre les moyens <le les faire observer. Nos indus-
tries laitières gagneraient beaucoup, nos beurreries et nos froina-
geries soutiendraient avec plus d'avantage -la concurrence des
Produits similaires des autres pays.

Aujourd'hui, il n'y a qu'à Montréal dans la province <le Qué-
bec, que l'on exerce une surveillance sur le lait mis en vente, cette
inspection est insuffisante. Messieurs. il faut compter sur le
concours <le toutes les bonnes volontés pour remédier à ce mal que
je qualifierai de national. Il faut compter sur les gouverne-
ments, sur les gouttes de lait, sur l'initiative privée, etc., etc.

Mais ce n'est pas tout, il faut aussi empêcher que tant de
bonnes mesures, lorsqu'elles seront privées, soit officielles, soit
charitables, soient rendues inefficaces par l'ignorance des mères,
que le lait le plus pur soit gâté au domicile même du consomma-



LABERG I

ten. L'ignorance de la ménagêr< et surtout 'le la lre est in-

crovable ! La mortalité (es nourrissons dépenîd au ininî iutant

de cette éducation irrationvelle des feuunes que de la mailuvaise

qualité du lait.
Ce qui manque d'ailleurs (hu haut en bas de l'échelle sociale,

c'est la connaissance exacte, uar le eonsomniateur, de ce one doit

être le lait. UJn lait qui ne sent rien est considéré par certaines

gens comme suspect. Parlez-moi d'un lait bien aronatisé par les

saletés de l'étable et des vaches! Cette absence d'édueation ména-

gère explique en partie l'indiffrence du consommateur de lait à

l'égard des scandaleux abus dont il est victime. Tfout est à faire,

à cet égard, c'est l'ouvre de ces Gouttes de lait et de ces Consul-

tations de nourrissons dont la France donne le modèle. La loi

ici ne peut se substituer à l'action des conseils et de l'éducation,

à l'intervention individuelle, patiente, des médecins ou des femmes

sur d'autres femmes. Ce sera souvent mrâce à leurs paroles, et à

leurs conseils, que la misère (une famille ouvrière ne se doublera

pas de deuil, et que l'enfant menacé se trouvera sauvé.

Depuis vingt-cing ans on s'est évertué le part et d'autres à trou-

ver un ioyen efficace nour obtenir des laitiers un bon lait pronre,

le résultat est bien au-dessous (les espérances qu'on a conçues.

Chaque effort tenté, soit par les lureaux d'Iygiène, soit par les

commissions scientifiques pour atteindre ce but tant désiré, était

contrebalancé par un effort équivalent de la nart des laitiers mal-

honnêtes pour écouler leur inarhandise frelatée.

Je dis des laitiers mualhonnêtes, car heureusenient, il y a de boni

laitiers et de bons producteurs le lait, les gens consciencieux qui

sont disnosés à bien faire, £1 très bien faire, mais m11elheureuseimlent

leur bon lait ne vaut pas plus sur le marché que le mauvais lait

de leur voisin.
Les affaires sont les affaires, et pour bon nombre de laitiers leur

commerce est une question de ranoort. Plus les profits sont con-

sidérables nîus ils sont satisfaits, naturellement peu leur importe

que la mortalité infantile soit considérable ou non, pourvu qu'ils

encaissent de gros bénéfices. Il y a de bons laitiers oui ont à cœur

de livrer à leur clientèle une bonne marchandise, qui font les sa-

crifices nécessaires pour améliorer leur établissement, c'est le petit

nombre. Ceu'à-là. il faut les protéger contre les autres laitiers

peu soucieux de bien faire.
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Depuis longtemps on s'est épuisé de part et d'autre à nrévenir
l'adultération du lait; différents instruments ont été inventés, sur
lesquels on fondait de belles espérances.

Ce fut d'abord le laclomètre qui, en donnant la pesanteur du
iait, donnait des indications sur lesquelles on s'est trop fié. Un
lait donnant comme noids spécifiques 1,029 à 1,033, était consi-
léré comme bon lait; plus bas que 1,029, c'était considéré conne
un lait additionné d'eau; plus pesant que 1,033, on concluait que

le lait avait été écrêmé. Les laitiers se sont procuré des lactomè-
tres, et lorsque leur lait ne donnait pas le poids voulu ils corri-
aeaient cet écart en ajoutant un -u ou beaucoup d'eau salée, ad-
ditionéée de sucre brun, le sucre brun donnait une couleur jau-
nâtre qui laissait croire-à une, abondance de- crème, et l'eau addi-
tionnée de sel donnait le poids voulu, et le laitier, grâce au lacto-
mètre faisait des affaires d'or. Cet excellent instrument, ainsi
employé, au lieu de protéger le publie favorisait la fraude. Plus
tard, on a en recours à la recherche des matières solides contenues
dans le lait. Pour être bon, le lait devait contenir 12% de ma-
ti'res solides, dont trois pour cent de matière grasse. Alors, les
Bureaux d'Hygiène ont fait passer des règlements, que tout le lait
en-dessous de 3% de matière grasse était reconnu lait iri-ropre à
la consommation; à Montréal, on exige maintenant 34 %, et
lorsque le lait qu'un laitier met en vente est en-dessous de cet
étalon, le laitier est passible de payer l'amende; cette amende,
dans mon humble opinion, est beaucoup trop minime pour les ré-
cidivistes et les incorrigibles, mais ne devrait pas exister rour une
première offense qui peut n'être qu'accidentelle.

Il est reconnu qu'il est quelquefois des causes incontrôlables
pour les laitiers qui font que le lait est pauvre en matière grasse,
assez souvent 2ý/2 pour cent par exemple. Cependant, ce lait de
2 ý pour cent est plus nourrissant pour le bébé s'il contient une
quantité proportionnelle de caséine, de phosphate et d'autres sels
qu'un autre lait qui contiendrait 4 pour cent de matière grasse,
mais qui serait pauvre. en. caséine et en sel minéraux, phosphates,
soude, etc., etc., le nremier lait sera refusé et le second sera prôné,
comme lait de qualité supérieure. Cependant, ce lait de 22 pour
cent de matière grasse est bien supéiieur à celui de 4 nour cent.
Alors, les laitiers ont eu recours au Babcock, et ils se sont dit: on
nous demande trois pour cent, nous avons du lait qui contient
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quatre pour cent, il faut corriger cela, nous donnons plus qu'on
nous demande; avec les renseignements que leur donnait le Bah-
cock, les laitiers corrigeaient ces excédents de matière grasses en
ajoutant un peu d'eau jusqu'à ce que le lait donne 3 pour cent (le
matière grasse, niais alors ce lait devenait très pauvre en caséiie
et ei. sels minéraux. Voilà comme il qe fait que, avec le lacto-
mètre avec laide du Babcock, il se trouva des laitiers qui réussi-
rent à frauder. Puis la bactériologie est venue au secours de
lhygiène et a recherché le nombre de microbes que contenait le
lait livré à la consommation. On a découvert que le lait était
impur, très malpropre même. Divers Bureaux ('lHvièei onit
émis des règlements pour rejeter tout lait comme impronre à la
consommation qui contiendrait plus de 100,000 bactéries par cen-
timètre cube. Ah! bien, là le laitier malhonnête était pris; mais
non, ils ont découvert que le centrifuge pourrait leur venir en
aide, en faisant évoluer ce centrifuge assez lentement, trop lente-
ment pour écrèmer, ils enlevaient une grande quantité de microbes
et ils donnaient à leurs pratiques un lait dont la moyenne était
bien au-dessous de l'étalon prescrit par les Bureaux le Santé, mais
les toxines restaient, et ce lait n'était pas un lait sain.

Le laitier est un homme intelligent comme les autres hommes,
il sait faire des affaires, le commerce de lait pour lui c'est une
question de piastres et de cents; payons son lait plus cher s'il le
faut, mais exigeons un lait propre et non adultéré, suffisamment
riche en matières %Yrasses, en caséine et en sels minéraux. Pour
le laitier, c'est la lutte pour la vie; il vend du lait pour que cela
le paye, s'il peut faire <le l'argent honnêtement, eli bien! c'est par-
fait; mais s'il ne peut pas honnêtement gagner sa vim avec son
commerce, eh bien, il lui faudra imaginer quelques n.vens, pour
qu'il puisse vivre et faire vivre sa famille. C'est h lutte pour
lexistence, le "&Struggle for life." Loin de moi 'idee de vouloir
faire rejeter le côté les renseignements que nous d mne le lacto-
mètre; je crois que le Babeock reste quand même a instrument
précieux. La bactériologie contribuera beaucoup à améliorer la
qualité du lait. Mon but, en vous énumérant ces faits, est de
vous démontrer l'insuffisance de ces divers procé-dés; je désirais
attirer votre attention sur le fait que les laitiers malhonnêtes par-
viennent s-uvent envers et contre tout à servir de la mauvaise
marchandise.
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1l y a un autre facteur pukissant qui a été malheureusement trop
négligé jusqu'à maintenant, c'est la persuasion. Mais comment
arriverons-nous à persuader les laitiers qu'ils doivent donner du
hon lait ? C'est en leur démontrant qu'il n'est pas beaucoup plus
difficile pour un laitier de donner du bon lait propre à ses clients
que le conserver jusqu'à la livraison le lait malpropre, que ce
n'est pas beaucoup plus coûteux d'avoir des étables bienî aées,
bien ventilées, où les animaux ont une bonne santé et donnent du
fait le meilleure qualité en plus grande quantité, que d'avoir des
étables malpropres, humides, pas ventilées, pas aérées, et où les
animaux meurent de tuberculose ou d'autres maladies, et donnent
un lait maigre et peu abondant.

Ces faits, le laitier est tout disposé à les mettre en pratique, il
suffit le les lui démontrer, de lui faire voir les avantages même
pécuumiers qui en résultent pour lui en faisant bien. Oui, c'est
par l'instruction que nous atteindrons plus sûrement ce but si
désirable de l'amélioration (le la qualité du lait, il faudrait plus
d'inspecteurs instruits, intelligents et dévoués pour faire cette
propagande, et il est à souhaiter que ces inspecteurs se feraient
plus éduenteurs et moins policiers. Il faudrait aussi encourager
les grandes compagnies de distribution du lait, ayant un outilla.ze
plus perfectionné, ils pourraient faire mieux.

Le laitier accomplit un travail ardu et pel rémunérateur, beau-
upm}> croient que leur succès dépend, non pas tant de la bonne qua-

lité du lait qu'ils offrent à leur clientèle qwŽ de l'habileté à ca-
eher la mauvaise qualité (le leur lait. Persuadons-les d'employer
la même énergie, le même travail qu'ils emploient pour cacher les
défauts (le leur marchandise, si cette même somme d'énergie et de
travail était employée à manipuler proprement le lait au'ils vont
srvir à leur elientèle, à tenir leurs étables propres, a nourir con-
venablement leurs troupeaux, ils arriveraient, en définitive, à un
bien meilfeur résultat financier et contribueraicn1 ' dans (le larges
pro)ortions à réduire la mortalité, surtout la mo.rtalité des petits
enfants.

JTe le répète encore une fois, je crois que la grande batqille doit
se faire au moyen de l'instruction et de la persuasion, e _%st là le
meilleur et le plus sûr moyen d'obtenir du lait pur pour notre
population.
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Naturellement, il ne faut pas négliger pour* cela les moyens que
la science met à notre disposition, mais il faut s'en servir pour
correction: une mesure corrective amène toujours une révolte, et

l'esprit humain s'ingénie pour chercher un moyen d'éluder cette

loi qu'il considère comme une tyrannie du moment qu'il n'en com-

prend pas l'importance. Que les laitiers absolument réfractaires
soient punis très sévèrement, mais il semble désirable qu'un lai-

tier pris en faute une première fois soit traité avec clémence, et
c'est dans ces cas-là que l'inspecteur devient éducateur en leur

démontrant ce qu'ils doivent faire pour s'amender, pour distri-

buer du lait sain à leur clientèle, les gens seroit toujours disposés
à suivre les conseils qui leur seront donnés, surtout quand on leur

aura fait comprendre -le bénéfice-qu'ils -en -retireront.
S'il est nécessaire pour obtenir ces réformes, d'augmenter le

prix du lait d'un ou deux centins par pinte, demandons cette aug-
mentation afin d'obtenir pour nos familles du bon lait nropre, ce

n'est pas, après tout, une augmentation énorme, et payons pour du

bon lait, payons ce que cela vaut.
Demandons aux autorités de punir avec la plus grande sévérité

les récidivistes. Demaidons que le droit de vendre du lait dans

les limites de la ville soit enlevé aux incorrigibles, car enfin, il
faut protéger les bons laitiers contre ceux qui leur font une con-

currence malhonnête. Il y a des laitiers qui ont subi 3, 4, 5 con-

damnations sans s'améliorer.
Pourquoi la producteur qui expédie son lait à une grande ville

se soumettrait-il spontanément à des mesures gênantes, alors qu'il

peut vendre ce qu'il veut et comme il le veut? Pourquoi ce re-

froidissement immédiat du lait aussitôt après la traite? Pour-

quoi ces lavages minutieux des bidons? Pourquoi exiger des ser-

viteurs des soins excessifs de propreté, si son concurrent peut, sans

prendre toutes ces pécautions, vendre son lait le mêmùe prix que
lui?

Or, toutes les villes sans exception, devraient exiger que le lait

vendu dans leurs circonscriptions fut produit dans les conditions

techniques prescrites par les autorités dans la matière. Il est

grand temps m:e le consommateur sorte de son indifférence, et nue

les municipalités surveillent la production ainsi que sur le trans-

port du lait.
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La refrîgération est aussi de la plus haute importancee; il fau-
(Irait des wagons-glacières pour faire ce transport, comme cela se
pratique aux Etats-Utnis.

Comne conclusion, jai lhonnteur de vous faire les suggestions
8uivýant es:

1. Que les gouvernemenits Fédéraux et Provinciaux devraient
fir nr tout le pays une inspection sérieuse, et empêchier les

produeteurs de mauvais lait de le vendre, aux fabriaues de fro-
magre, aux beurrreries, et de les empêcher de l'expédier dans les

2. Que les comp~agniies de chiemins de fer qui tranisportent du
lait. soient munies <le wagons réfrigératurs pour transporter ce

3.Que tout producteur de lait soit tenu d'obtenir mii inerliis de
la imunicipalité où il a l'intention (le vendre dut lait, et que son
é l 1i s.qemeast,,oit surveillé atten.tivemient.

41. Qu'il est préférable de traiter les laitiers avec clémence lors-
qu*ils sont pris en faute uie prmière fois, mais que des peines
très sévères soient inifligées axlaitierrs ou aux p)roduceteurys de
lait r(viîîvistes. A ecux qui lie veullent pas s'aum1e1der, qu'1on1 leur

a.Que. le prix du1 lait soit auigm-enté d'un. ou deux eentins par
intelc. si eette angmnentation peut nous assurer du. lion1 laît propre.

LESIVAPORISATIONS DANIS LES MALADIES
DES VOIES RESPIRATOIERES.

L-' D)r Diavid Walsh, mnétiein spinior du Western Skin Ilospital, (de LoI-
dres, éerJiî: I.Cc Glycotllyml)ile est une excellente solution, pour les vaporisa-

i: e!S t les lav'ages du liez et (le l'oreille. Ailrès enuête, il lut trouvé par les
(1tecnsd Royaume-Uni qu'il remplissait les deux conditions que l'on pou-

vai 'linaderià une telle préparation.
1', Les annonces sont acceptées par les trois principales revues: The
LntThe 13r-itisl 'Medical Journal et Thme Medical Press and Vircular.

2~Sa Composition n'est pas un secret. sa formule étant entièrement pu-
'lé.Dans cem circonstances, j'ai décidé d'essayer cette préparation dans

11u"kines ea.Comme antiseptique général, il ne coagu,,tle pite J'albumine et
l2 ,,t jisirritant, c'est un désodorisant nion-toxique. La glyvothymoline est, 'etrès grande utilité. iMes ubservations ler8onnelles cependant se résu-
ment *à Son, ap-plication dant Io 11P et <dans la Uouche, avec des résultats satis-
aisants, séienetcontre le coryza aigü, la pharysigite, la, grippe et les

Ye aboce



LA SCOPOLAMINE.- SON EMPLOI EN CHIRURGIE ET EN
OBSTETRIQUE.

Par le Dr ALBERT LAURENDEAU, de St-Gabrlel le Branldoni.

(Suite)

Curettage utérin. - Douze cas. Une seule injection suffit.
Durant le transport du lit à la table d'opération, toutes les nialades
sans exception ouvrent les yeux, font des efforts pour parler,
réussissent parfois à marmotter quelques paroles incohérentes,
mais ne conservent aucun souvenir de ces faits. En abaissant
doucement les paupières supérieures et en leur conseillant de dor-
mir, nous avons réussi chez cinquante pour cent de ces malades à
nous passer de chloroforme; mais il faut continuellement éviter
de faire du bruit, de. parler haut, ou de heurter la patiente durant
l'acte opératoire.

A la suite d'une seule piqûre la pupille se dilate largement,
mais ce qui établit une distinction remarquable entre les divers
degrés de saturation de l'économie par cet agent mydriatique, c'est
qu'alors l'administration de quelques bouffées de chloroforme ra-
mènent la pupille à l'état normal ou à peu près, tandis que trois-
cinquièmes de grain produisent une mydriase qu'aucune dose de
chloroforme ne peut vaincre.

A la suite de ces douze curettages nous n'avons jamais rencontré
de vomissements.

Ablation de polype intra-utérin et curettc;e. -Cinq cas. A
l'une de nos malades nous avons donné trois injections, à trois
nous avons fait deux piqûres, et enfin il a suffit d'unAe seule Prar'az
pour la cinquième. Cette dernière a eu quelques hauts-le-ceur
très légers, au moment où l'une de ses parentes inquiète de la voir
dormir, et soucieuse de la faire converser, l'éveilla un peu brus-
squement.

D'après cette observation et plusieurs autres de même nature,
nous croyons que deux facteurs contribuent surtout à provoquer
les vomissements post-opératoires:

1° Insuffisance de la dose de scopolamine, d'où augmentation
consécutive dii chloroforme inhalé ;

2° Réveil prématuré des opérés, surtout si ce réveil est provo-
qué un peu brusquement.

Enucléation d'un oil chez une femme de 80 ans. -Glaucome

aigU, panophthalmie. Deux injections. Le pouls n'a pas dépassé
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80 chez cette malade, ce qui nous porte à croire que chez les per-
sonnes âgées, l'effet du médicament est moins' prononcé sur le
cœur. Nous remarquons aussi que durant le transport du lit à la
table, la patiente ne réagit pas, ne se défend pas, et entr'ouvre à
peine les paupières. Cette femme n'avait pas dormi durant les
48 heures précédentes, à cause des douleurs violentes qu'elle res-
sentait; et maintes fois, il nous est arrivé d'observer que nos anes-
thésies, dans les mêmes circonstances, à la suite d'une ou deux
nuits blanches, dormaient d'un sommeil beaucoup plus profond, à
doses égales de scopolamine d'ailleurs.

Après un sommeil continu de 12 heures, elle s'éveilla parfaite-
ment bien, demanda à manger et à boire, et fut très étonnée d'ap-
prendre que tout était fini. - Pas de vomissements, - pas de
douleurs post-opératoires.

Luxation de l'épaule. - Deux cas. Une seule injection chaque
fois. - La véritable supériorité du nouveau mode d'anesthésie sur
les anciens est bien mise en évidence ici; sous son action, pendant
les douze ou quinze heures qui suivent le réveil du patient, celui-ci
étant encore insensibilisé, affirme qu'il est très bien, meut son
membre en tous sens et facilement, d'où il conclut ainsi que son
entourage, qu'il est parfaitement ramanché. Que de fois il nous
est arrivé de réduire une luxation dont le bénéfice allait au rebou-
teur appelé en sourdine après nous, à cause de ces douleurs persis-
lantes, qu'on observe chez un boe nombre*de sujets dans les suites
immédiates de nos interventions. - Les douleurs reviendraient-
elles au bout de 24 heures, que ça ne change guère les convictions
de personne, car voyez-vous, " lui a senti et les autres ont vu que
tout était correctI

T un r <'de l'Urèhre. - Un cas. Deux injections. Opérée sans
chloroforme. Nous avons dans ce cas employé au moins une heure
a )asr successivement une demie douzaine de sondes et de bougies
dans le canal de l'urèthre du No 2, anglais, au No -9; puis 'opéra-
tion elle-memme a bien duré trois quarts d'heure. Cependant Fin-
Co1sciecie, l'insensibilité de la malade furent absolues; lorsqu'elle
s eveila elle fut toute étonnée d'apprendre que le soleil était sous
l'horizon; cette journée était un feuillet arraché, disparu de sa vie.
Au reste tous les scopolaminisés perdent toujours toute notion de

sous l'influence de cet étrange produit de l'officine aile-
,mande.
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Hydrocèle. - Un cas chez un enfant de huit ans. Ponction et

injiection modificatrice. U- Une injection de 1/60 de grain de sco-
polamine' associée à 6 de grain de morphine. Quelques gouttes
chloroforme au moment où nous injectons la teinture d'iode dans
la vaginale.

D'après cette seule observation, nous serions portés à croire qu'il
<en est de cet anesthésique connne du chloroforme. les enfants le

prennent encore. mieux que les adultes. Sans doute que leur sys-
:tème nerveux est plus impressionnable, mais d'autre part, l'action
-de l'hyqnotique est plus constante et plus régulière.

Hystérectomie. - Un cas pour fibrôies énormes, chez une
femme eachectisée. Deux injections. - Nous croyons ici devoir
faire une remarque, et tous les auteurs qui nous ont précédés sont
d'accord sur ce point: c'est qu'il ne faut pas dépasser la dose de
1/50 de grain de scopolamine chaque fois que nous avons à inter-
venir par une laparotomie. Nous avons bien constaté que deux
injections amènent un peu <le rigidité des parois abdominales et
génent lopérateur dans les manipulations des organes du bassin.
]'ous avons eu un peu de difficulté à faire l'hémostase. A ce
sujet il faut avoir présent à l'esprit que sous l'induence de la sco-

»olamine, les malades ne peuvent prendre aucun remède autre-
2nent qu'en injections hJypodermiques; partant, le cas échéant,
l'on devra toujours avoir sous la main des vaso-constricteurs, les

-stimulants, des toniques nierveux, voire même du sérumn artificiel,
'etc., et l'outillage nécessaire poir injecter ces agents dans les tis-
sus. Cette malade est morte un peu plus de deux jours après
l'exérèse (le son utérus fibroiateux, d'hémorrhagie secondaire.

Cholecyslolomie. - Un cas. Une seule injection chez une
femme souffrant d'infection les voies biliaires, d'origine lithia-
* sique. 3Mon ami le Dr Paquin, utilisa en tout deux drachmes de
chloroforme pour entretenir une narcose parfaite et sans interrup-
.tion durant loéiration qui dura une heure et demie, à cause les
-adherences considérables qui unissaient les voies biliaires, le foie,
l'estomac, etc., et rendaient la recherche. des calculs laborieuse.
Pas de vomissements, pas (le choc opératoiie, malgré que la malade
fût anémiée, eachectisée à un haut point.

Divers: - Nous avons donné la scopolamine à la dose de 1/50
.de grain avant d'intervenir dans les affections suivantes: un pa-
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naris avec curettage du périoste de la phalangette de l'index; une
fistule périnéale borgne; un abcès le cuir chevelu avec curettage
du fond; une fracture compliquée du tibia et du péroné; un lié-
vrome profond sous la peau d'un doigt; - et après deux injections
consécutives dans les cas suivants: avivement des parois d'une
vieille fistule périnéale complète; carie (le l'omoplate avec curee-
tage à la rugine; ablation le lipome considérable; un cas d'ar-
thrite suppurée du genoux, avec curettage; ablation d'un sein;
et une opération d'hébotomie. Nous avons été obligé de donner
du chloroforme à très petites doses dans moins le la moitié de
ces cas; nous avons eu de légères nausées post-opératoires chez
trois pour cent de nos opérés, et cette complication est apparue à
peu près dans la même proportion à la suite de nos interventions;
mais nous avons constaté qu'elle était alors attribuable dans la
majorité (les cas, au réveil prématuré des sujets, par la hâte in-
tempestive des gardes-malades ou des parents.

Un jour que l'une de nos patientes un peu âgée, profondément
endormie se mit à ronfler subitement comme un tuyau d'orgue,
nous trouvâmes à l'entrée du pharynx un dentier qui faisait l'office
d'une languette dans un tuyau à anche. Et depuis nous n'avons
jamais oublié de faire l'imspection de la bouche au début de tout
examen préliminaire, oue comporte l'admîîinistrat ion d'ui nar-
cotique quelconque.

Il nous a semblé que chez les personnes complètement édentées,
la langue avait tendence à tomber dans l'arrière-bouche et à inter-
cepter la circulation de l'air; dans tous les cas, il faudra suivre le
jeu respiratoire d'un peu plus près chez ces derniers sujets.

" Depuis que cette communication a été préparée j'ai eu occasion
de trépaner un homme de St-Côme, avec le concours de mon ami
le Dr Turgeon de St-Jean de Matha. Et je dois affirmer que
c'est là l'une des belles indications de la scopolamine. Cet homme
avait une dépression du crâne depuis un an. En faisant de l'a-
battage dans la forêt, une branche volumineuse lui tomba sur la.
tête et causa une fracture avec enfoncement du pariétal gauche.
Depuis cette date, les symptômes de compression se manifestaient
par une surexcitation sensorielle con.tinue, abolition du sommeil,
etc. Je fis deux piqûres de scopolamine, puis je fis sauter un vo-
let du crâne d'environ 11/4 pouce par 3 pouces. Cette opération
dura bien une heure et quart et j'ai donné en tout 60 gouttes de
edoroforme.

(A suivre)



HONORAIRES DE MEDECINS.

Par (. A. MAIRSAN, LL .B.

Avocat, à MontrCai.

"Honorez le mêdecin, pareo qu'en
guerissant le corps, i aliège le polds
du l'ilne."

Chai les Sainte-Foi.

Lorsque le médecin donne ses soins à des enfants mineurs, les
honoraires doivent être réclamés soit au père et mère, en viertu
deF disnositions de l'article 165 du Code Civil qui oblige les
époux à entretenir leurs enfants, soit au tuteur, qui est tenu de

prendre soin le la personne du mineur et d'administrer ses biens.
in père de famille qui négligerait de fournir à son enfant»au-

dessous (le 16 ans les remèdes et le traitement médical nécessaires,
(lualnd il peut convenablement le faire, est coupable de négligence
criminelle -ui le rend passible de trois ans d'emprisonnement.

L:article 210) du Code Criminel se lit comme suit: " Tout indi-
vidu qui, comme père ou mère, tuteur, gardien ou chef de famille
est légalement tenu de pourvoir aux besoins d'un enfant mineur
de seize ans, est criminellement responsable s'il s'abstient de le
faire, sans excuse légitime, pendant que cet enfant reste dans sa
famille; que cet enfant soit hors d'état de pourvoir à ses besoins
ou non, si la mort de cet enfant est causée, ou si sa vie est mise en

danger, ou si sa santé est ou peut être irrémédiablement compro-
mise par suite de cette abstention."

Les mots " besoins " (en anglais " necessaries "), dans l'article

210, comprennent les remèdes et le traitement médical dans les
cas où les personnes de prudence ordinaire sont en état de les ob-
tenir. Thel King vs. Lewis, 7 Ont. L. R., 261.

Tout individu <le l'un ou de l'autre sexe demeure en minorité

jusqu'à ce qu'il ait atteint l'âge (le vingt-et-un ans accomplis. (C.
C., Art. 246, 324).

Examinons le cas où le mineur lui-même aurait requis les ser-
vices du médecin.
Toute personne peut contracter si elle n'en est pas déclarée inca-
nable par la loi. (C. C., Art. 985). Ai nombre des personnes
incapables le contracter, la loi mentionne, en uremier lieu, les
mineurs.
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Il convient (le remarquer immédiatement que cette règle n'est

pas absolue; ainsi, les mineurs peuvent valablement contracter
pour des choses nécessaires à la vie, tels que des aliments, des
vêtements et des médecines, et de tels engagements lient leurs pa-
rents. (Parsons,1er vol. Law of contracts, p. 342, 346).

L'enfant mineur ûé (le seize ans, peut choisir lui-même la per-
sonne avec qui il désire résider; le tuteur ne peut le contraindre
de résider avec lui. • Cooper és-qual. v. Tanner, 17 R. L., 543.

La loi divise les mineurs en deux classes: 1° les mineurs non
émancipés; 2° les mineurs émancipés.

Les mineurs non émancipés sont ou sous puissance paternelle
ou sous tutelle. Régulièrement ils n'agissent pas eux-mêmes ; ils
ne ligurent pas dans les actes qui les intéressent; c'est le père,
administrateur légal, ou le tuteur, leur mandataire légal, qui les
représentent.

Aux nfineurs non émancipés, sur avis du conseil de famille, qui

)elt être convoqué par tous parents ou alliés du mineur et par
toute partie intéressée, la loi donne un tuteur, qui les représente
dans tous les actes de la vie civile; il prend soin (le la personne du
mineur et veille non-seulement à son instruction mais encore à sa
sauté. (C. C., Art. 290.)

On peut donner un tuteur à l'enfant qui a encore son père ou sa
mère, ou tous les deux.

Aux mineurs émancipés, la loi donne un curateur; celui-ci ne
représente pas le mineur, il ne fait que l'assister dans les actes
autres que ceux <le pure administration, c'est-à-dire d'administra-
thon courante, ou de .disiosition de ses revenus; les mineurs éman-
ipés n' ont done pas besoin d'être assistés (le leur curateur pour

exercer une actioi mobilière ou pour y défendre.
L'émancr)ation ne fait que modifier l'état du mineur, mais elle

le met pas fin à la minorité, et ne confère pas tous les droits résul-
tant de la majorité. (C. C., Art. 247.)

Le eti ateur au mineur émancipé n'a aucun coutrôle sur sa per-
>0lMe: il lui est donné aux fins <le l'assister dans les actes et pour-
suites dans lesquels il ne peut agir seul. Cette curatelle cesse
are( la minorité. (C. C., Art. 340.)

Le mineur est émancipé de plein droit par le mariage. Il peut
galeme nt être émancipé, à sa propre demande, à celle de son
unteur et de ses parents et alliés, par le tribunal, les juges ou le
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protonota ire auxquels il appartient (le conférer la tutelle, sur
leavis dii1 conseil (le fam-ille convoqué et consulte de même que
dans le cas dle lit tutelle. (C. o., Art. .315.)

Le mineur nie peut dlemiandler la nullité des actes qu'il fait par
cela, Seul qu'il est mineur; la loi (C. C., Art. 100l'i, nous dlit quev
la véritable cause rui vicie les contrats faits par les mineurs, c' est
la lésion; si donc l'article 986 C. C., les déclare incapables, c'est
en ce sens qu'ils peuvent so faire restituer contre leurs engage-
ments cin prouvant qu'ils sont lésés. C'est ce que dit l'article

10 .C. L simple léSion est une cause (le nullité, ei faveur
(lu mineur lion1 élanciué, contre toutes espèces d'actes lorsqu'il
il'est pas assisté (le sont tuteure et lorsqu'il l'est contre tontes espèces
(l'actes autres que ceux d'administration; et en faveur du mineur
émlancipé, contre tous les; contrats oui exelent les bornes dc sa
capacité légVale, telle qu'établie au titre De la minorité, de la tu-
telle et (le Vén(1 a ioi?."

Donc lc mineur est restituié, non connue minr mais comme lésé:
zriestititurl) non tonlll» qami 1101- Sed taniquam ?oesis ";le résul-

tat de cette incal)acitè pour le mineur est le ne pouvoir être lé"sé
et non (le nie pouvoir contracter. En matière d'obligation, notre
droit procède dui droit romain, imais il a été modlifié profondément
par les coutumes.

iPolir ce quii concerne iim(.aletè du1minn il ne reste rien. di
droit romain, sauf le (leie e protertion d'après lequel le imi-

nieurl ne doit pas être léémnais ce 11rîncîpe est tout autremit

orgaiiisé das notre dr1oit. iloerue. et les conséz('quences eni on

toutes dliffércîmies. 16() Lamiretit, -Nos 46), 4S.

Le mineur n'e(st vas, res'ttabie pourl cause (le lésioni. 11(lorqulle

nie résuilte que d'un11 évneimutcasuel et iifl)l-éV1i. (C. Ci., ArVt.
1004.)

Il n'est point test iimadde contre les <biainsrésultant dle ses
dlélits et qu(-éis C. C., Art. 10(07). XûnminP»î in 'Jeudis
oeta exciisat.

On appelle délit le fait nar l(p(lel une personne, par do>l ou i-
lignîiteé cause du dommage on quelque tort là un autre.

Le quasi-délit est le fait par lequel une personne, sans malimrui-
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té, mais par une imprudence qui n'est pas excusable, cause quel-

que tort à lin autre.
Les délits ou quasi-délits diffèrent des quasi-contrats, en ce que

le fait d'où résulte le quasi-contrat, est un fait permis par les lois,
au lieu que le fait qui forme le délit ou quasi-délit, est un fait con-
danmable. 2 Pothier, p. 57.

L'enfant ninepr. de même que son tuteur, peut donc valable-
iment retenir les services d'un médecin; s'il v a refus de payer les
honoraires du médecin, le mineur ne peut être -poursuivi en son
110111 propre, 1mime pour des choses nécessaires; l'action doit être
dirigée contre son tuteur. Morgan vs. LeBouthillier, 5 Q. L. R.,
212.

Le code de procédure dit, en effet, qu'il faut avoir le libre exer-
ei<e le ses droits pour ester en justice, en demandant ou en défen-
dant, sous quelaue forme que ce soit, sauf le cas de disPositions
spéciales.

Ceux qui n'ont pas le libre exercice de leurs droits doivent être
représentés, assistés ou autorisés de la manière fixée par les lois

qui règlent leur état ou leur capacité respective. (C. P. C., Art.
78.)

Les tuteurs, curateurs et autres, représentant ceux qui n'ont »as
le libre exercice de leurs droits, maident en leur pronre nom en
leur qualité respective. (C. P. C., Art. 81.)

Il y a un diférence essentielle entre la capacité (le contracter
el celle d'ester en justice. Le mineur neut contracter dans cer-
tains cas valablement: ainsi nous avons vu qu'il .peut acheter les
ioses dont il a, besoin -our vivre, et le contrat est valide, à moins

qu'il n'établisse lésion. Il en est autrement lorson'il s'agit d'ester

en justice, il ne peut le faire sans possistance de son tuteur.
En France, on décidait autrefois dans les pays de droit écrit,

que le mineur pouvait se défendre seul mais non nas poursuivre.
Dans les pays coutmniers comme le nôtre, avant l'existence du

ode, c'était différent. Beaudet vs. Bédard, 14 C. S.. 522.
Cette division de droit écrit 'et de droit coutumier ne se ratta-

ehe pas au fait matériel (le l'écriture. Le droit écrit résulte le
la volonté expresse du législateur après avoir été proposé, discuté.
accepté, (ei droit anglais: Sialtie law). Le droit coutumier onu
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ilon c'rit a 't' initrodluit tacitement par lit coutiume, c'et-àdir e
par un usage géniéralement observé (en droit anglais: C.,oimm<'noi
tawv). Les premiers monuments (lu droit coutuiinier, en France
et en Angleterre, ont été les décisions des triburiaux.

Le tuteur ne représente le mineur que dans les affatires civiles,
et est étranger aux affiaires criminelles. 1 Sourdat, n1. 290.

Vin tuteur peut intenter une action en recouvrentent (le frais (le
médecin occasionné's par la maladie d'un enfant mineur. lesquels
ont été payes par le père de ce dlernier. Ilades v. EdMonsoni, ï
IL dle J., 39-4.

lif.

Le miédecin appelé à donner ses soins à un enfant adoptéê, devra
S adresser. pour le paiemient de ses honoraires, non au pèere adt>-)-
tif> mais à celui qui l*a retenu, et au cas d'insolvabilité de ce der-
nier, il pourra évideinment s'adresser au père de l'enfant, pis-.
qu'au contraire (le ce qui existe en France, l'adoption n'est pas re-
cýonnue pair notre code.

(Jiigue vs Giroilx, 29 C. S., 1255.
Dionne vs Cie des Chars urbains, 7 C. S.; 449.
Le père adoptif ne réiuond donc que de ses propreseo'enem.

S*il était prouvé que l'enfant adopté qui a requis les services <Ilu
mlédecini, aogissait, à la demande de ses parents adoptifs, ceux-vi
seraient alors tenus personnîellemnît responsables: Qui facil pur
aliwil /acit per1 se.

IV.
DES IIÇTE-RI'TS,

L'iterdîiction est légale ou judieiaire. Le statut (; E c. y..
cl). :38, prévoit le cas, d'initerdiction leale, lorsqu'il dlit Il que le
condamné à mort ou à une peine afflictive perpétuelle est, à coin î)-
ter <Ilu jour (le lai condamnation, en état d'interdiction, et il li est,
a la requête (le tout intéressé, nommé un curateur pour gérer et adl-
iis,-trer se., biens, dlans les formnes prescrites pour les ilnmma-

tions dle curateulrs aux interdits pour cause (le (Ilimence.'
L'i'nterdiction j ud ici aire, ainsi appelée pa iree qu'"e1 le est pronion-

cée par les tribnamux, a n)our objet d'interdire àl lhoune oui est
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en état de démenee, l'exercice de ses droits, et de le placer par con-

séquent, au nombre des incapables. Aux termes de l'article 343

du Code Civil, l'interdit est assimilé au mineur pour sa personne
et pour ses biens. Dès qu'elle est, prononcée, l'interdit est frappé
d'incapacité; tout acte -u'il fait affectant ses intérêts pécuniaires
est ll1 et, pour en obtenir l'annulation, il lai suffit de prouver
qu'il a été mssé postérieurement à l'interdiction.

Aux termes de l'article 325 du C'ode Civil, le majeur ou le mi-
neur non émancipé qui est dans un état habituel d'imbécillité, dé-
mence ou fureur, doit être interdit, même lorsque cet état présente
de, intervalles lucides.

' L'imbécillité, (lit Tarrible, orateur du Tribunal, est une fai-
blesse d'esprit causée par l'absence ou l'oblitération des idées. La
démence est une aliénation qui ôte à celui qui en est atteint,
l'usage de sa raison. La fureur n'est qu'une démence portée à un
haut degré, qui pousse le furieux à des mouvements dangereux
pour lui-même et pour les autres." (3 Locré, n. 486.)

Ainsi qu'il ressort de l'article 325, cité plus haut, les maieurs
seids ou les mineurs émancipés peuvent être interdits; si le
near est, atteint de démence, on lui fera nommer un tuteur.

L'interdiction judiciaire peut se diviser en trois classes: la pre-
nièru eoinprend les majeurs ou mineurs émancipés qui sont frap-

pes d'une interdiction complète, comme les personnes en état habi-
tuel d'imnbéeillité, démence ou fureur, même lorsque cet état pré-
sente (les intervalles lucides. (C. C., Art. 325.)

Dans la deuxième classe se trouvent les prodigues, les ivrognes
d'habitude, et ceux qui font usage d'oiun ou autre narcotique
dont l'interdiction n'est pas aussi absolue que dans le cas de dé-
mence. (C. C., Art. 326 et 336r.)

Le curateur à l'interdit pour imbécillité, démence ou fureur a,
sur la personne et les biens de cet interdit, tous les pouvoirs du
tuteur sur la personne et les biens du mineur; il est tenu à son
égard à toutes les obligations du tuteur envers son pupille.

Ces pouvoirs et obligations ne s'étendent que sur les biens, dans
le cas où l'interdiction est pour prodia'alité ou pour ivroeiierie
d'habitude. (C. C., Art. 343.)

La troisième classe comprend les personnes faibles d'esprit à
qui on a donné un conseil judiciaire; il s'agit alors d'une demi-
interdiction.
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L'on donne un conseil judiciaire à celui qui, sans être conplè-
tement insensé ou prodigue, est cependant faible d'esprit ou il-

clin à la prodigalité, (le manière à faire craindre-qu'il ne dissi'e

ses biens et ne compromette gravement sa fortune. (C. C., Art.

349.)
Si les pouvoirs du conseil judiciaire ne sont pas définis rar la

sentence, il est défendu à celui à qui il est nommé de plaider,
transiger, emprunter, recevoir un capital mobilier et en donner

décharge, d'aliéner, ni le grever ses biens d'hypothèques, sans
l'assistance de ce conseil. La défense ne peut être levée One le

la même manière que la nomination a eu lieu. (C. C., Art. 351.)
Pour le recouvrement du prix des honoraires dûs par les inter-

dits, le médecin doit s'adresser au curateur dans les deux pre-
mières classes d'interdits, et au conseil judiciaire dans la troi-

sième classe.
Le demandeur qui a appris depuis l'institution de l'action, que

le défendeur avait un conseil judiciaire, pourra, uar voie de mo-

tion, demander à assigner ce conseil. Poirier vs d'Ivry, 1 R. P.

41.
Nous avons dit que tout acte fait postérieurement par linterdit

pour cause d'imbécillité, démence ou fureur, est nul. Le médecin

qui a rendu des services nécessaires à un patient aliéné, à la de-

mande même de ce patient, perdra-t-il ses honoraires ?
Le vieil adage d'après lequel il n'est pas permis de distinguer

quand la loi ne distingue pas, dit Laurent, ne nous arrêtera pas.
Nous en avons fait plus d'une fois la remarque, la nécessité de dis-

tinguer résulte parfois de la nature même de la loi, quelque abso-
lue qu'elle soit.

Pour déterminer quels sont les effets de l'interdiction, il faut

voir, avant tout, quel est l'objet de l'interdiction. Tronchet la
très bien marqué en disant que l'interdiction est établie dans l'i-

térêt de l'interdit. 5 Laur. Dr. civ. fr., No 308.
Le curateur à l'interdit sera donc tenu de payer les honoraires

du médecin, lorsque les services rendus à la demande du patient

étaient nécessaires.
Le curateur à un interdit uour démence ou imbécillité ne

peut faire transporter cet interdit de son dimicile à l'hôpital ou à

l'asile, sans l'autorisation de la Cour agissant d'anrès l'avis lu
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Coluseil de famnille <le l'interdit. Ex parle Cahill, 18 L. O. J.,
250.

Le curateur à l'interdit unr démence n'a pas le droit d'enlever

le imari interdit à son é"ouse et à sa famille pour le placer dans

un hôpital. Moore vs O'Neil, 5 IR. L., 646.
L'article 209 du code criminel qui suit, a également trait aux

devoirs du curateur (à l'interdit..
Tout individu qui a la charge <'une autre T) 'rsomne incapa-

ble, soit pour cause de détention, âge, maladie, aliénation mentale
ou aitre cause, et incapable de se poni voir des choses nécessaires
à la vie, est également tenu, que cette charge soit entreprise par lui
en vertu d'un contrat, ou qu'elle lui soit imposée par la loi, ou à
raison d'un acte illégal de sa part, de fournir à cette personne les
choses nécessaires à la vie, et est criminellement responsable s'il
s'abstient, sans excuse légitime, de remplir ce devoir si la mort de
(elle personne est causée, ou si sa vie est mise en danger, ou si sa
santé est ou peut être irrémédiablement compromise par suite de
cette abstention." Toute infraction à cet article peut entraîner un
emprisonnement de trofs ans.

De tout ce qui précède, il suit done que le tuteur, le curateur
ou le conseil judiciaire, suivant le cas, ô>vent régler les hono-
r-aires <lu médecin, quitte à se faire rembourser au monient de leur
rlitionl de comute.

NOUVELLE

\ re ami le Dr Dubé se rétablit rapidement. Avant longtemps
il < ra sa consultation à son bureau.

Gazelle Médicale de Paris. -- La Gazette Médicale de Paris,
le plus vieux journal de médecine de France, paraîtra désormais
s50u la direction de notre confrère le Dr LUCIEN- RAUX. déjà Ré-
dacteur en chef de la Gazette des Eaux.
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I. ROUGEOLE.

MIalaidie e1 idéuiiue généralemenit peu grave, mais exigeant (les

soins attentifs, conférant ordinairement l'ixmmunité après mie

première aýttaquei(. Suirvient en go'-iéial chez les enfants.
Péride dI'inicubation. - 8 à 15 jours, quelques malaises.

Période dle débuit ou d'imvasion. -Fièvre, 39 :à 40', catarrhe

ociilo-iiaso-l arviigé et bronchique. larmo-minuent, jetage, toux. FLpis.

ta-xis, adénite sous-ujaxillaire, légère angine là pointillé rou11e.

JPériode dIéiruplwn). - I )ébut par la face, (I-iUite tr'onc et mlemi-

b)res. Se eomiplète eni 24 à 48 heures: le catarrhe bronchique ailg-.

mente, parfois diarrhée.
Période de desquiaation.. - Débute par la face, aspect finrfil

racé, coïnci(de avec l'amendement (les autre- -ympuiies.

Complications. #- Infections eecondairoi, diphtérie, tuhx-eru

lose, pneumonie lobuilai re, otite, complications oculaires vrals

(k,érato-conijonctivite).
F orme.s. - iNKerVeIuse, avec délire, comia, convulsions. Dvsp)-

néique, où les compl>1icat ions brionchlo-puitiîoi lai res prédomn in eult.

Ilémorrhagiqule, très grave.

1>rophiylaxie. - Insister pour~ obtenir l'isolement, surtout s'il

existe (les enfants en bas â1ge dans la même fiamille. La garle-

malade devra s'slravec l'enfant. Les selles, crachlats, liinges

uistensiles, seront désinfectés par une solution de sulfate de culivre

C" 45 pour 1,000.
Règles 7iygfiénîiques. - Chambre vaste, bien aérée, 16' à 180

bien éclairée; saturer V'air de vapeur aiitisep>tiques, 1 cuillerée à

soupe (l'eau. de:

SOLUTION:

Acide phéiétque ...... ........ ........ .... 0 grammnes
- thymique..... ........... ............

Eucealyptol........................... ............... 10 -

Alcool à 300 ......................................... 100 -
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~epajý trop couvrir les r-ougeoleux.
Régqim)e alimentaire. - Lait, bouillon, oeufs battus dans le lait

bi ssonms diurétiques abondantes.
Thé rapeuliqute. - Désinfecteir le nez avec quelques gouttes dle:

Menthol .............................................. O g r. 25
Hluile de vaseline ...... .......................... 25 gr.

Préparation qui doit toujours être fraîche.
M[ettre d]ans les narines une pommade avec:

Vaselino............................................... .20 gramnmes.
Acide botique .... .................................... 2 -
Menthol ... ......................................... O0 gr. O5 centictr.

1)ésinfecler- les yeux. - Eau boriquée ià 25 pou 1.000.
Désinfecter la gorge. - Liqueur dle Labarraque à 50 pour

1.(000 ou eau oxygénénée diluée.
Dé-sinfecter la bouche. - Mêmes liquides additionnés dI'eau (le

13otot.
Désinfecter les oreilles. -Verser matin et soir quelques gout-
tes'leauoxgênée ou d'une solution de chilorai à 1 gr. pour '0.

g.d'eau.
Désinfectecr les voies respiratoires. -Viporisations phéniquées.
Désiufecter l'intlestin, par (le p<etites prises dle be-.zo-naphtol.

Beuzo0-1aplitol .......................................... 2 -r. 50
G)yc6rime ............................................ 10 gr.
Jlep gommeux ......................................... 150o gr.

C'haque jour lun grand baini. Lavage dle la vulve 2 fois par
joii Z'I la liqueur die Lbrqediluée Ià ;-0 "or1.000.

il nii.'.epsie générale. - Chaque jour, mn lavement ou un suppo-

Iormes. -l f Forme ds éqe.-Poudre det V>o-wer, 0 gr. 04
par auniée Wlâge; enveloppements humides tièd. i; mêmes soins que
daus la bronchite. Bains tièdes (3o0 370).

20),oForme nerveilse. (Itaxique. -]Bains chauds là 37' et potion
«Il 'muse et *au chloral.

'Teinure éthérée de musc .... ......... O0 gr. 10 par année d'.go
hy13drate dle cllorai............. ........ 0 gr. io

irop <le0 framnboise-S................ .... 20 gr.
Eati <le fleurs d'oranger .............. ...ioo gr.
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F0I~orme <idynainique. - Bains sap Sé érllll, acé(tate dau

Aeétate d'ammonîiaquie........ ..... O gr. 50 par aiiée d'ûtoo
L.iqueur éthérée d'IIolitiman ........... V goutles
Sirop de stuvre ............................. 20 gr.
Eau« (le ienis .. '.r...g.r.............. 100) gr.

4-Frm b>)l 'm ordh~iqc tif J1Iee iei de 5 eitiniètres c1iil>eý

d'r -ém1n -(éIaliné bi' en d.' potion ave 0 g~r. 10 parané
d .de ehiomuire de clim

( 'u i.. ('11e. L'iian ~reale lit eivo<re pendant 5 ur
alurés la1 chule de la 1 (111 d-at lre, la ehani11bre S jours euu~.puis~

Toilier a' e qinquinai dreilte ie soude. etc.

II. SCARLATINE.

\faladle usi uue épidémnique, eilre Fil 1uuuîité après une

>ii. cliniquee. - Période d'incub(aiion : 2 à 4 jours.
fa rasion. - Fièvr*e.,5 à 4l Od>. le premier on le o uir,
eé1 uijalalge ninle.

Era/iu. I)ht'olstur j, puis trone, avant-bras, Vil-

tre fcesefait en :' îl 5 jours, gadsplaques rogsàfond par-
sýemé d.*imi pointillé plu-, foncé'. Langue framboisée. ugu

V 1.pis pultacée, p-enig.dîons cervieaux.

Desirialin.- Se fait de la poitrine aux extrémhités, w)r
Il l au vuî , r grandles squamnes suiI le trone, par plaques

î uiefl~iu1e5 au ietuibres, par huuîloeaux ýaux dog..Durée, 10
à 20)jUS

< ',njlia(j,,.. Néhriebubons searlatiîneu1x; cuuu"IUe coiti-
lQI(.dil uiulriqiie z arthrites, pleurésie, éîadt. uoadi.

Aiut<'.

- l.évrc.fruste, uudîlgie. léurhgqe

*RIAITREM E.Sr:

llqv~ic Ch-mbalre il la température (le 16 4' 1i j .érée sn
w utr, le maad tant iniitenui Ili lit.

Le. maad bdit arl la clictiilbre G' senuanues. (à j e k' l



ROT'(W-OLE: ET SCARLATINE

eùimncestioii rénale possible), et rester ait lit <durant toute li né-
flC fébrile.

Chlaque jour, bain de 34 àè :3(0 (le 10 minutes. Lavemnent-s î.é-

pour~~ éviter les résorptions intestinales.
A linnttio. -Lait et oeufs, lait uniquement s'il existe (le

l'ali nu n me. Boissons abondantes et fraîchles, limonades.
Pr<eaniinsantiseptiques. - Antisepsie rigoureuse (les cavités

nature1-lles (bouchle, phIar«ynx, n1ez, vulve)>, comme dans la roit-

I b Ii~eonaesavec: <n veérine boriquée ù1 1 pour 10;, 'glycérine
11liiollée ýà 3 pour~ '-0, ou1 solution créosotée.

('réosote .............. ...................... 1 gramme
Alcool............................................ 90 -
Glycérine ... .... ..-.................. .......... 20 -

(SYLVESRE).

Grnslav'ages <le la bouchie et dilu pharvnx avec liqueur Labar-
raque à I< pour. 1.0<00, ou1 eau oxN.,née ci2 % Pulvéris7ationis
(le.; fosqses niasales avec miîe solution à l'acide salicylique.

Aride s.-alicylique ............ .............. 3 grammes
Borate (lesoude ................................ -

Eau distillée ..................................... 500

Panis les scairlatinesq norimales, il viiiut mieux (ll$eIi e ié-

Scarlat ine !/ rarev. - renipératiiîre éle.véel, forme txoava
Ullu <l mer <les bainis froids, connulle <his la fièvre typhoïdle.

Veiller znparn (diphitérie).
L'albiî iin unire tardive est souivenit duxe à l'ali il wi t'at io» hâtive.

Em ~g< absoluie. fair< sage' <lu r, ime lacté duraznt 12 à -,0
jours. Si le cSeur faiblit, spartéinle, inijectionis <le café'ine.

('On ralexcenice. - Garder la chambre 4 à 8 caus régime
Ilcté mixte, peuidanît la desquamnation., un gran<l bain tide t(mns
les jours.dittr aséàltve

Tout ce qui a servi aul malad(lai tepsé4 'tle
Ta al ti 11<.l est seontzigieuise hîmt que la <lesquiamation dure.

L OTEET GERARm.



LES ANTICORPS.()

Par le D)r A IttI1 1 VUR Il RNI Elt

( Iîa~ l ti r~l I-u , atroo t. utel h gle 1 u11 itat Notre-Ditinoe.

Les anticorps sont dles substancees qui s'opposent â la présence,
dans un organisme, de iîna-tÇères étrancrères lprovenant d'un être
vivant d'une autre espèce. Ces substances n'ont pas été isolée, a%
l'état de pureté; on connaît peu dle choses sur leur nature, leur ori-
gine, leur mode d'action;- on les connaît par certaines (le leurs -i-o-
priétés qui ont doniné lieu à des experiences très PI11cises. ;es
notions- réunies forment maintenant un (les chapitres les plus inlté-
ressants de bi ogie gnrl;nous les résumons ici brièvement, de

façon à en donner une vue d'ennsemble indispensable à ceux qui
veulent comprendre la lecture des travaux se rapportant à ce sujet.

Mettons en contact du sérum de chien et deés globules rouges de
lapin obtenus en centrifuigeantit d n sang défibriné, le sérum altère
les globules et devien rouge par dissolution de l'hémoglobine. Il
y a donc dans le sérum du chien quelque chose qui modifie les glo-
bules rouges du lapin; ce quelque chose, c'lest un anticorps auquel
on donne dans le cas actuel le nom .d'hémolysine, et qui est ne
héinolysine naturelle, parce qu'elle existait préalablemient dlans le
sang du chien.

Prenons, au contraire, dlu sérum (le lapin et des globuiles rouges
dechen la réaction ne se produit pas, le lapin n'a donc pas d'hé-

miolysine naturelle ris-à-vis des globules du chien. M3ais, inijec-
tons plusieuns jours <le suite des globules de chien dans les veines
du lapin, celui-ci aura bientôt acquis dles hemiolysines contre ves
globules; dans ce cas, ce sont des héînioly-,iues atfcels e

modificationis (les globules se font noin seulement in vitrvo, Mais
aussi in vivo. Voilà des exemples d',anticorps doués -de la propri-
été de dissoudre des élém.-ents flgnré., étrangers. Or, il en exiqte
(lui agissent non seulemnent k;-r leps globules du chien ou du lapin,
iiais sur ceux de tontes les espèces animiales. Bien plus, on peut
les faire agir sur les différ-entes variétés de cellules. Ainisi l'n-
ieetion de leucocytes le chien au lapin développ)e dans le sang dle
ce lapin un pouv7oir (lestructif contre les leueoeytes de chlienl, Yin-
jection de cellules rénales ou hépatiques provoque un potivoir deCs-
tructif contre les cellules rén!iales ou hépýatiques, (le l'espèce (lui a
servi aulx inloculations.

(1) C. tr.tvi'ilt.*ýt p<. t-':r.-<U t u-.. i- t ropj .*.Ie.-» pour la vr it it oi r,:l.r.îIt

Nu~tc u . ). 1. It.*I~
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Ces anticorps qui dissolvent les éléments figurés sont désignés
sous le nom de lysines, si ces éléments figurés sont des cellules,
l'anticorps prend le nom de cytolysine, si ces globules sont des glo-
bules sanguins, c'est une hémolysine. Les substances qui détrui-
sent les leucocytes, les cellules rénales hépatiques, les spermato-
zoïdes sont des leucoloxines, nép7hrotoxines, hépatotoxines, sper-
motovines.

L'action des lysines s'exerce aussi sur les bactéries; on en cite
plusieurs exemples comme le suivant: En examinant au micros-
cope un mélange de sérum de rat et de bactéries charbonneuses on
assiste à la dissolution des bactéries. Dans d'autres cas, elles sont
tuées sans changement de forme, ou parfois transformées en gra-
unes: l'inoculation de vibrions dans le péritoine du cobaye est
suivie de transformation granuleuse et de dissolution des vibrions,
c'est le phénomène de Pfeiffer. Il y a donc aussi des bactério-
lysines.

ITue autre série d'anticorps est constituée par ceux qui, au lieu
de modifier des éléments figurés, neutralisent les produits de sécré-
tion des microbes, les toxines.

L'introduction de doses progressives de toxines dans Forganisme
d'un animal l'immunise peu à peu, et son sang contient un autre
corps neutralisant les toxines de même espèce. Un exemple bien
connu est fourni par le sérum antidiphtérique qui est un sérum de
cheval immunisé, devenu antitoxique vis-à-vis des toxines diplité-
rinues. Dans -une série voisine se trouvent les antivenins. Le
séruni d'un animal préparé par des injections de venin d'un ser-
pent ou de plusieurs espèces de serpent acquiert la propriété de
neutraliser les venins des différents serpents qui ont préparé Pani-
mal, c'est un sérum polyvalent.

Nos connaissances sur le mode d'action de ces anticorps sont très
limitées. On sait cependant que dans les expériemces avec les ly-
sines ils agissent par Fintermédiaire de deux substances que l'on
peut séparer, et qui ont chacune leur rôle: ce sont Palexine et la
sensibilisatrice; c'est Palexine qui dissout les p obules dans Phé-
molyse, mais elle ne peut le faire que si les globules ont été pré-
parés, modifiés par la sensibilisatrice.

L'alexine agit indifféremment sur toutes les substances étran-
Ares, se retrouve dans tous les sérums, tandis que la sensibilisa-
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trice est spéciftique et n'existe que dans les organismes préparé.q ol

i ni i iiiiisés. U'alexiine est détritet( par une température de 5C0

alors que la sensibilisatrice résiste; il est donc facile d'obtenir ii
sérum privé d'alexine. On petit, d'autre part, avoir un sérumi
privé de sensibiflisatrice, celle-ci a la Dropriété (le se fixer sur les
éléments qu'elle peuit miodihier. Si <done, on porte un sérum hiémto-
lytique pour les globules dle chien à (0' température qui rend
l'alexiiue inactive sans lit détruire, et si on ajoute les globulles
de ce elhien, ceux-ci s'emparent de la sensibilisatrice, il n'y aura
enisuite' qu'à enlever ces glbules par centrifugation pouir avoir iti
sertIln av<e Son alexmie F"-ns sensibilisatrice.

Ajoutons que l'on voit ces deux expressions remplacées par
<'autres nomns (lants beaucoup (le travauLx: l'alexine a 'été appelée
aussi cytase, complémoent, la sensibilisatrice: philocytase, fixateur,
arn bocepteur.

'En onitinuianit l'étude <les anticorps nous en trouvons qui ont des
I)o)itstout ài fait dittérentes <le celles que nous avons vutes jus-

(uit i1uaintenanit.
Lorsqu'on injecte à un animal d sérum d'un animal d'une autre

espèce le sérumn (lu premier acquiert la propriété de précipiter le
sérum, du second. Cette réaction se fait avec le sérum de toutes
les espèces animales et avec le sérum hiumain.

njectonis aut lain du sérumi humnain, le sérum (lu .lapin prépr

précipitera tout sérum humain. Le sérum d'un homme qui a reçu
du sérilm .antidiphtérique (qui est un sérum de cheval), péii
tera tout sérum dle cheval.

(le même phénomène s'obtient avec toits les liquides albumineux
(le l'oiranismie. Ainsi a-t-on pu préparer par des injections id'uri-
ies ,aliumnineuses un lapin dont le sérum euit ensuite la propriét
<le l)récipitel' l'urine all)uiiieuse (le l'homme, muais non celle dit
lapin. lia même expér-ience a été faite avec le lait. Il y à. donc
<les anticorps qui ont la p)ropriété de précipiter les liquides Alb
niineux, ce sont les pré cipitines.

leés agglutines sont aussi les anticorps. Mélangeons du sérue
<l'un 1tIviphîoue avec mne cultuire iomiogènle de bacilles 'Eehi
se prodluira ne agglifination que l'on pourra suivre au inicr&

col)e. Donc, la pullulation d'un microbe pathogène dévr' ipM
dans l'organisme un pouvoir aggllutinanit contre ce microbe. Cette



LISAN'rICORVPS

propriété se rot louve non seuiletenit tit couirs <vle l'lèvre typhoïde
iiaiis dans beauicouip de mnaladies infect ivises. (cs azgghîtinles
existent vin quiantité variable dans d'auitres liqutides: hum-ies, Lait.
uirine.

Tl's !es anticorps, sen s ibilîisatricees, tigghitt hies, uiréeipitines
sont nicfqus ais non dutne façon abtsoIlue, ils peuvent agir
auissi suir d'antres espèces plitS on mioinis voisines, niais plis au1
mêeO dgé,tujouirs dans ce cas, al iue dose beautcoup pluts forte.
Par exemple 1-, sérumn d'un malade atteint dmlile infect ion ài b)acille

paratvphique iutimicral bien les eiturles <lu1 baceille d brl
maiis pas dans les ièmlles p)ropo<rtionIs. tes I>1ý'uiitiuies de lapin
préparé- par dli semaii dle gelase, ueipitelit ztiissi l h' rumii hui-
miain,. niais s'il précipite le sérumi <le géîîissqe là 1 polir ,0 l

ngit suir launtre quà pouir 50, par coi slueu t, cesrécon
peuivent. emi pratiquie, êtrecosdrecnuese

Depu)Iis 1903, oul éltdie sous le no1. d'opeoiýns <le lnuvelles
suibstances déceoi~vertes par Wrighýlt. Eilles mnod ifiée les bacilles
<le muanjêrel.( t les rendre vil état detre favilînemmt iillé~par les
leuteoeytes. Elles agissent bien suir les, bacilles et non e'n st imuiiliaut
le pouivoir phagocytaire des leutcocytes. Lorsqut'on imuet (les leueo-
cytes lavés, polir leur enlever toute trace (le sérumii, eni présencee. de
bactéries emi suispenision dans une soluition, isotonimue, il n'y a1 pas
de phlagocytose, muais elle se produira si dans une soluition saline
on muiet des leucocytes lavés et des microbes qi ont été vit contact
avec dui séraun et lavés ensuite, il y a donc dans le sang (les u-
tances qui prépairent les bactories à la phiagocytose.

(Ces tipsonines existent dans le sang normal dle l'homime et des
animiax.Wrighlt a même indiqué le moyen de mesur-er le poul-

Voir op-soniqite. Pour cela il introduit dans unie pipette capillaire
parties ' ales du sérum du suijet, de globulles sangins lavés dlans
Une Soluttion contenant 14, p. c. dle citrate dle souide dLans nule -111i
tioîî PhYsilologique de chloruire (le soiliiuni ( il est indifférent quie
ces globuiles proviennent du sujet en expérience oul <'iie atitre per-
sonne'), et une 'émulsion de bactéries.

Il porte le mélange à l'étuve à 370 pendant 20 inuiites, puis eu
fait <les prénarations miicroscopiques colorées par les procédés
ordina ires et calcule la moyenne de microbes englobiés par les lIcu-
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cocytes. C'est une expérience des plus intéressantes qui a été fai
au cours de plusieurs maladies infectieuses.

Jusqu'à présent nous n'avons qu'énuméré les principaux anti-
corps et les expériences fondamentales qui démontrent leurs pro-
priétés, en négliaeant beaucoup de détails oui auraient rendu cette
revue trop longue. Il reste à voir les applications pratiques qui
découlent de ces expériences.

Les précipitines peuvent être utilisées en médecine légale pour
savoir si du sang provient de l'homme ou d'un animal, c'est une
chose qu'on ne pouvait affirmer auparavant. Si le sang provient
d'un animal il sera possible de rechercher à quelle espèce il appar-
tient en préparant des animaux au moyen d'injection de sang des
différents animaux.

Nous avons lu le rapport d'un cas où un soldat fut accusé davoir
tué un cheval; Pexamen des taches de sang trouvées sur les vête-
ments de l'accusé ont montré que c'était bien du sang de cheval.

La réaction des précipitines a été appliquée parfois à des re-
cherches cliniques, on a pu s'assurer dans certains cas que l'albu-
mine de l'urine était d'origine alimentaire, albumine du lait, des
oeufs. Ce n'est cependant pas un procédé très pratique.

Les agglidines ont donné lieu à des applications bien connues:
le séro-diagnostic de la fièvre typhoïde, de la tuberculose, de la
pneumonie, de3 colibacilloses, de la dyssenterie épidémique, de la
morve, du choléra. Les réactions basées sur le même principe se
feront avec une technique différente suivant les différentes bacté-
ries. Pour la tuberculose il faudra des cultures homogènes de
bacilles tuberculeux, le sérodiagnostic des affections à pneumoco-
ques ne se fera qu'avec une culture faite dans le sérum du malade.
Aussi.plusieurs de ces procédés ne sont pas aussi faciles à appli-
quer que celui de la fièvre typhoïde, mais c'est un moyen précieux
de contrôle dans le diagnostic des infections.

Les anti-toxines et les anti-venins ont donné lieu à plusieurs
applications thérapeutiques curatives ou préventives - sérothéra-
pie de la diphtérie, du tétanos, etc., sérum anti-venimeux.

Pour ce qui concerne les ipsonines, on a recherché le pouvoir
opsonique du sérum des sujets sains et des malades. A l'état nor-
mal l'index opsoniqu, varie peu, 0.8 à 1.2, soit comme moyenne 1.
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Chez les tuberculeux, etc., il varie beaucoup. Urwick a publié ses
statistiques portant sur cinquante-quatre cas, l'index opsonique
varie entre 0.39.et 2.60, diminué il indiquerait un épuisement du
système de défense contre l'infection, augmenté une lutte plus
active contre le bacille.

Aussi a-t-on cherché au moyen d'injection à augmenter le pou-
voir opsonique, et Wright a montré que l'injection de tuberculine
nouvelle TR à très petite dose, 1/1000 de milligramme augmente
considérablement le nombre des bacilles englobés. Cette augmen-
tation ne survient qu'après une diminution temporaire.

La méthode générale de traitement préconisée par Wright con-
siste à injecter au malade une certaine quantité de bactéries
mortes de l'espèce qui a produit l'infection; ces injections augmen-
tent le pouvoir opsonique. Ce procédé., est encore à l'étude. Il a
été appliqué avec succès au traitement d'affections pneumococci-
ques et staphylococciques.

Onze malades chroniques traités par Wernstein pour de la fit-
ronculose et de lacné à staphylocoques ont été guéris en deux ou
trois mois, après cinq à dix injections de cultures mortes. Le
même auteur a guéri par un traitement analogue plusieurs cas de
fistules abdominales. Il paraît done y avoir là une nouvelle mé-
thode thérapeutique.

UN CAS DE PNEUMONIE ET UN CAS DE SALPINGITE

.l'ai e-sayé l'Antiphlogistine dans quelques cas
l- Un cas de pnenmonie franche aigüe. Les effets ont été marqués ; la

toux, la respiratio et le point de côté ayant été soulagés dans les quelques
henies <ini suivirent son application.

2.-Un cas de salpingite qui datait de deux mois. Latrompe formait une
tumeur de la grosseur d'une orange. Cette tumeur avait la consistance du
bois, et causait l>eaucoup de douleur à ma patiente. La marche était telle-
ment énén qu'ehe ne s-tvait plus marcher. Dans ce cas, l'Antiphlogistine
m'a paru favoriser la fente le cette tumeur; laquelle se ramollit au bout de
quelhus jours d'application, suppura et disparut. La douleur avait beau-
coup disparu au bout de quelques jours et la marche commença à s'effectuer
avec mnoms de peine.

Pour ina part, je ne puis que recommander l'Autiphlogistine de plus en
pl's et je vais continuer à en faire usage dans ina clientôle.

in J. A. SamAzn,
St-Alexandro d'Iberville,

Que.
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DE LA GROSSESSE GEMELLAIRE (r).

Par le Dr RENE I)xCOTRET'L

Accouiecur de lia Maternité. Proreoseur adjoint d'obstétrique.

Dispositions anatomiques de l'ouf. - La grossesse gémellaire
est univitelline ou bivitelline, suivant qu'elle résulte de la féconda-
tion d'un ovule à deux germes ou de la fécondation. de deux ovules.
C'est cette origine qui influe sur les différentes, dispositions du
placenta et des membranes. L'un des trois cas suivants peut se
présenter:

1° L'œuf se compose: d'une loge unique coin posée d'un seul cho-
rion, d'un seul amnios et d'une seule caduque. .

20 De deux loges complètement distinctes, possédant chacune
les trois membranes (amnios, chorion, caduque).

3° De deux loges amnio-choriales dans une caduque unique.
1° L'ouf se compose d'une loge unique.. Expliquons d'abord

comment s'accomplit la grossesse univStelline et comment est dis-
posé l'ouf.

Quand la fécondation a lieu à la suite de la nénétration -de deux
ou plusieurs spermatozoïdes ou d'un spermatozoïde à deux masses
nucléaires dans un ovule en, apparence normal, ou quand un seul
ovule à deux vésicules germinatives a été fécondé, on dit qu'il y a
grossesse gémellaire univitelline. Dans le premier cas, la fécon-
dation aboutit à la formation de monstres. Je la laisse de côté
pour ne m'occuper que de la grossesse -univitelline résultant de la
fécondation d'un ovule à, deux germes.

Quand un ovule fécondé possède deux germes, deux taches em-
bryonnaires se produisent sur le même blastoderme, et il est de
toute évidence que dans ce cas, il n'y a qu'une seule caduque réflé-
chie, qu'un seul chorion. L'amnios est d'abord double, mais plus
tard les feuillets:en contact se soudent. s'atrophient et disparais-
sent par résorption, il en résulte un sac unique contenant deux
fotus.

Les placentas réunis forment une masse unique dans laquelle
les territoires vasculaires se confondent; souvent sur de nombreux
points par des anastomoses superficielles et profondes: il y a com-
mun. ,ation entre les -deux circulations fœtales; il s'est forma Ce
que Schaltz appelle une troisième circulation qui va du cœur de
l'un des jumeaux au ceur de l'autre. Les anastomoses peuvent se

(1) Voir la pre lière parie dans le na0 de Jlanvier 1907,
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faire de différentes manières: (a) d'artère à artère; (b) de -veine
à veine; (c) d'artère à veine; (d) de veine à artère.

Schaltz appelle les jumeaux à circulation commune, jumeau
transfuseur et jumeau transfusé. Quand il y a des anastomoses
vasculaires entre les placentas, les maladies de l'un des foetuus 're-
tentissent sur l'autre. Dans les cas de grossesse gémellaire,:il ne
faut pas oublier de bien lier le cordon du premier enfant, parce
que s'il existe de ces anastomoses, il se produira une hémorragie
qui entraînera peut-être la mort du second enfant.

Il existe le plus souvent deux cordons; quelquefois, mais rare-
ment, les deux cordons naissent par un tronc unique, qui -se bifur-
que bientôt.

Les fotus sont toujours du même sexe, dans la grossesse :univi-
telline. Ils sont le plus souvent du sexe féminin.

J'ai dit plus haut que la grossesse gémellaire bivitelline résulte
de la fécondation de deux ovulès. Dans ce cas, comment seront
disposé les membranes et les placentas? Comme je l'ai dit aussi
plus haut, l'ouf, dans ces circonstances, se compose soit de deux
loges complètement distinctes, soit de. deux loges amnio-choriales,
et nous lexpliquons comme suit:

2° L'ouf Pse compose de deux loges: complètement distinctes.
Deux ovules qui ont été fécondés viennent se greffer en deux en-
droits de l'utérus, assez éloignés l'un de l'autre. Ils s'y dévelop-
pent isolément et possèdent en propre leurs troi3 membranes: ca-
duque, chorion, amnios. La cloison d'adossement des deux oufs
comprend.six feuillets: 2 caduques, 2 chorions, 2 amnios; mais
souvent les deux caduques ovulaires se résorbent au point d'ados-
sement et l'oeuf ne, se compose plus à la fin que de deux chorions et
de deux amnios, formant deux loges amnio-choriales contenues
dans une caduque unique. Les placentas sont indépendants et plus
ou moins. éloignés. La circulation de chacun des fotus est com-
plètement indépendante de celle de l'autre.

3° L'euf se compose de deux loges amnio-choriales. Quand
deux ovules fécondés sont venus se logerdans un même repli de la
muqueuse utérine, l'un près de l'autre, il ne se forme qu'une seule
caduque réfléchie, mais chaque ovule possède ses deux membranes.
La cloison d'adossement est donc formée de denx chorious et de
deux amnios. Les masses placentaires sont très rapprochées et



même assez pour faire croire quelquefois qu'il n'y a qu'un seul pla-

centa; cependant elles sont séparées par, les amnios et les chorions

et il n'y a pas de commun±cation vasculaire entre elles. Les

deux circulations fotales sonti absolument distinctes.
Dans la grossesse bivitelline les deux fotus, absolument indé-

pendants lun de l'autre, sont oui du même sexe, ou de sexes diffé-

rents. Quand les deux placentas sont complètement séparés, les
maladies de l'un des fætu n'affectent pas l'autre. L'un des foetus

peut être malade, mourir, s'atrophier, sans que l'autre s'en res-
sente. L'un des fotus peut êtrelexpulsé tandis que l'autre conti-

nue à vivre et à se développer.
Liquide amniotique. -Dans la grossesse gémellaire la quantité

de liquide amniotique estgénéralement augmentée, et cette aug-
mentation peut être très considérable pour lun des œufs ou même

les deux. Il y a alors hydropisie de l'amniosce qui rend le diag-
nostic très difficile.

Développement des fetus.,- Assez souvent les fotus présentent

des différences très notables dans leur développement et leur taille.

Est-ce de là 1  naîtrait Plhypothèse de la superfotation? Cette

inégalité de développement peut porter quelquefois seulement sur

une partie d'un fotus. Une des icirculations du fotus faisant

échec à l'autre finit quelquefois par l'annihiler, et détermine ainsi

l'atrophie du centre circulatoire d'un,des jumeaux. Il peut y
avoir alors production d'acardiaques (Ahfeld). Il ne reste de l'un

des fotus que les parties qui sont irriguées par la circulation ombi-

liesle; la tête et les parties supérieures digs araisssent, tandis nue

Fautre fotus se développe d'autant plus (Charpentier).

Comme je l'ai dit plus haut lun des fotus peut mourir pendant

que lautre continue à vivre. Si le fotus meurt dans les premiers

mois de la vie intra-utérine, il subit certaines modifications et pré-
sente ce qu'on appelle la momification ou le fælus papyraceus.

Attitude des fætus. - La loi d'accommodation qui commande

l'attitude du foetus dans la grossessesimple excrce encore ses droits

dans la grossesse gémellaire, pour le premier enfant, tandis qu'elle

les perd pour le second fotus, qui est toujours contenu dans la

grande cavité abdominale.
Signes et diagnostic des grossesses gémellaires. - Il y aurait des

signes de probabilité et des signes de certitude.
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Signes de probabilité :
10 Tnspection. - Le volume du ventre n'est pas en rapport à

l'âge de la grossesse et il peut présenter une forme particulière.
La percussion nous montre, grâce à la mnatité, que ce n'est pas Vin-
testin, mais bien lutérus, qui est la cause de ce développement
exagéré du ventre. Le développement de Putérus n'est pas un
signe absolu. Le fond de Futérus peut être distendu au niveau
des deux cornes, et présenter une dépression qui sépare ces deux
saillies de manière à offrir la forme de cœur de carte à jouer.
Mais cette apparence s'observe aussi dans les grossesses simples.
Mauriceau et Budin attachent plus d'importance à une dépression
de la lig-.- médine du corps de l'utérus et qui se dessine de haut
en bas.

Il y a de 'ædèmede. membres inférieurs et de l'odème sus-pu-
bien. Ce dernier symptôme n'est pas aussi constant qu'on a voulu
le faire croire; et, dans notre dernier cas, à la Maternité, il man-
quait tout à fait.

20 A l'in(errogation, la femme se plaint de troubles digestifs et
nerveux plus prononcés. Elle a constaté que son ventre s'était
développé d'une manière insolite. Elle a ressenti les mouvements
fætaux pour ainsi dire dans tout l'utérus. Dans sr famille, il y
a des précédents de grossesses multiples.

30 Au toucher, le col est quelquefois un peu ouvert, surtout chez
certaines multipares; bien que la femme ne seit pas en travuil, le
doigt pénètre à. travers Porifice utérin et arrive directement sur les
membranes. Enfin quand la partie fotale est très profondément
engagée, on est dans certains cas frappé de la distance considérable
qui sépare le col du fond de l'utérus, distance qui est certaine-
ment beaucoup plus grande que les dimensions généralement
offertes par le fotus plié sur lui-même dans la cavité utérine.
(Budin.)

(A suivre.)
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.SOCIETE MEDICALE DE MONTREAL.

Sénce du 15 jianvier 1907

Présidence de M. MARIEN

31. MAIEN. le nouveau président prononce l'allocution sui-
vante:

Messieurs et, ehers collègues,
C'est avec une émotion bien sincère, que je vous prie d'agréer

mes remerciements, pour le grand honneur que vous m'avez fait,
en m'appelant à la présidence de la Sociéaé Médicale de Mont-
réal.

Vous avez bien voulu récompenser mon ancienneté et mon assi-
duité comme membre de notre Société, qui compte déjà bient<t
dix années d'existence.

Notre Société a eu les débuts bien modestes, mais grâce au
travail, au dévouement et au talent, d'organisation de mes prédé-
cesseurs, elle est devenue aujourd'hui une Société savante des plis
importantes, autant par ses travaux scientifiques, que par sa
bonne réputation et son influence auprès de la profession médicale
de notre pays.

L'avenir entrevu, il y a dix ans, est devenu la plus vivante des
réalités.

Malgré le feu un iipeu ardent parfois et la vivacité (le nos dis-
eussions - aimable défaut, qui nous vient, sans doute, de nos
maîtres et de nos aïeux (le France - la courtoisie et la générosité
n'ont jamais manqué de venir calmer et <le faire oublier ces petites
tempêtes soulevées par nos divergences d'opinions.

.N'est-il pas vrai, Messieurs, pour nous tous, que c'est avec un
sentiment de( cordiale confraternité et avec un plaisir charmant,
que nous nous faisons un devoir d'assister aux séances le la So-
ciété Médicale.

Grâce à la bonne réorganisation, grâce à la perfection des sta-
tuits et règlements, que vous avez faits, Faunée dernière, grâce en-
fin à l'assistance de notre distingué et dévoué Secrétaire, l'aceomn-
plissement des devoirs de lhonorable fonction que votre bienveil-
Lance m'a coniée, me sera rendue facile et agréable.

Nous n'aurons qu'à suivre à la lettre tous les articles <le nos
statuts et règlements.



En terminaut, Messieurs, s'il m'est permis d'exprimer des
voux, je ferai tout d'abord un appel à nos jeunes collègues, aux
nouveaux membres de la Société, afin qu'ils contribuent eux aussi,
à rendre nos séances plus intéressantes et plus instructives, en
produisant des travaux scientifiques et en prenant part aux dis-
cussions.

Enfin, Messieurs, je vous demanderai d'étudier, d'une manière
efficace, quels sont les meilleurs moyen- à prendre, pour améliorer
la situation des membres de notre profession.

Depuis quelques années, le traitement des juges a été augmen-
té, les indemnités parlementaires sont plus élevées, le salaire des
ouvriers a doublé; il n'y a que le médecin qui continue à travailler
au rabais. Ses honoraires, au lieu de l'aider à perfectionner son
art le font souvent déchoir de sa dignité professionnelle, et sou-
vent ne lui permettent pas (le vivre dans une honnête aisance.

Dans les pays où les progrès de la civilisation dirigent les
Lomnma, c'est le travail de l'esprit, ce sont les ouvres de génie
qui sont le plrs, ha tmient appréciés; et la société sait les récoi-
penser suivant leurs mérites.

En effet, les littérateurs, les savants, les artistes, etc., tout en
marchant sur le chemin de la gloire, estiment que leur travail
vant plus cher que celui de l'ouvrier ou du manoeuvre.

L'étude d'un code de déontologie professionnelle a été mise à
l'ordre du jour. Que ces questions d'intérêt profesionnel ne
meurent donc pas sur la table.

Messieurs, je manquerais à la gratitude et à la justice, si, avant
de reprendre notre ordre du jour, je n'adressais, en votre nom et
au mien, les plus chaleureux remerciements aux membres du Bu-
reau sortant, qui se sont montrés si dignement à la hauteur de
leur tâche.

LE~ SECRu'rAmu. fait la lecture des résolutions suivantes
(a) Association médico-chirurgicale du district de Joliette,

séance du 10 décembre 1906:
" Considérant qu'un projet <le loi est actuellement soumis au

parliement fédêral pour la règlemnentationl du commerce et de la
fabrication les médecines brévetées.
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-Considérant que le secret accordé aux inventeurs et aux fabri-
cants de médecine brevetées est. préj udici able ait point de vue sa-
nitaire.

Il est propoi('1 et adopté, que la loi oblige chaque fabrIcant it
inscrire au long la formule dle chaque mé'decine breveté à la face
(lu contenant."

(b) Société médicale du comté dle Terrebonme, séance du 12
juillet 1906.

"A l'avenir les eomipagnies d'assurance coinues soils le nom dle
"Sociétés (le secours mutuel " auiront à paiyer $2.00 net polir

examen médical quelconque; qu'un avis soit envoyé aux diffé-
rentes sociétés mutuelles ou leurs suecur;sales faiýaîtt affaires dans
le comté de Terrebonne, de telle décision prise, le îioiîveau tarif
entrera en force le 1er janvier 1907, et que copie (le cette déce-isionl
soit envoyée aux membres absents et au.x soecétés soeurs.

M. ST-JAOQUES - >éç?ainde I)ièces ntmiusq
(aý Foetus deé huit mnois l)1'sentint six doigts aux mains 0e11 ýaux.

pieds; pieds bots varus equin. -Mnnoèe

(b) Sein enlevé chez une jeune -fille pour gnrn unaé
dlu miamelon et (le l'aréole.

(c) Corps étrangers <lu genou développés depuis <lix ans.

ALn1zm'I LMAMfE.

ENolEux Bnr..

('aiirii des médecinis.

Les mé'decins qui font p)arti (lde la eLanbre, MM- Pelletier,
l)aigne.alit, J obin, LmexM orisset, Côté, Fiset, i3issonnette,
se sont réuniiis ce muatin pour 'tudier le bill N 150 amendant la loi
lasdhereau. (Ce bill dont nous av'ons dlé.jà- parlé a pour objet de
permettre deerie ( la profession à certains é5tudiants et ii-
deeniis dont les titres sont irrég-fliers. Le comjité a siég' huis-
clos. prsavoir enttenduh plusieurs intéressés, il slest prononvé
à I*liîtei pour le rejet (lu b)ill.

- ouls comp)tons suir la fermieté (le nos confr'res pouir tuer ces
projiets dans l'oeuf.
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ASSOCIATION MEDICO- CHIRURGICALE DU DISTRICT DE JOLIETTE.

Séanitce (lit 10 fdécemnbre 1906

Moserle Docteur L. DE~ L. IJAMV0OI), gynécologiste de
otéafit unci conférence sur "Le, cancer uitérin." Le confé-

rencier visa surtout le côté pratique de cette question toute d'ae-
tait.Il insista particuli'remient suir le diagnostic et le traite-

niient dle cette affection:- reconnue au début, la chirurgie peut don-
lier dle b)1.*lints sucecès dans ces cas I la condlition de faire

Fexrês lagesanis parcimonie des tissus- atteints, mais malheu-
r<iiseineit, tri s souvent les inala<les viennent conisulter le médecin
trop tardi; et parfois, disonis-le sanis détours, nou3 perdons un temps
prôc('ieux en hésitations, ou à faire un traitement d'essai; puis
firialemienit les, maherextteinits de cancer vont éehouer chez le

Docteuir Bauuprésident, félicite -M. le Dr Ilarwoud et le
rviiiereie eli aleiuirensenient, au nioii (le l'Asso:-iation. Il fait auissi

qulusreaarqiucs sur le cancer i ~ f et rapporte quelques
observations personnelles.

D)octeur LÂRNIA.joint ses remlerciements à ceux du Pré-
sidlent, et envisage la question (li cancer d]ans son étiologie. Il
est enclin là croire ài l'origine icrobienne (le cette affection et
énumiière les argiîîîîelits en f-aveur (le eette conception.

I octeuri InpP, a oteii <le bons ré'sultaýts (le lcxuiploî <le la e-'
hloine dans le cancer (le l'estomac.

Docteuir Lai~nÂ.fait ralpport (le la (dernière réunion du
Burieýau des Gouverneuirs sous forniie (le cause1 ie, où divers inte-

rê sprofessioliiels sont étuidiés
P>rop)os' par le D r Lil>jjé, .ý,eco]i(le par le Dr 8heppýard:
Que l'Assouiation Médico-Chirurgicale lu District de *Toliette

11p11rouve <'nti'renîelit la position prise par le Dr Albert Lauren-
deau ài la derniière réuniion dui Buireau (les Gouverneurs, au sujet
dle la création d'uni Bureau p roviici aI d'examinateurs. - Adopté.

Re OIARIn.ATAxNS.

1,~c Secrétaire, in fi >iiiîe, que l'Association a obtenu j ugeiinent

5111' dleux actioiis iîîteiitées contre le rebouteur Miaiet qu'uin
hulissier est a1llé aujudhii ne, chiez le (lit irîtopérer la
siisie pcéatla eoitraiiite pari eorps.
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Dr BEenAny, (lit qu'à St-Jacques, il est rumeur que le célèbre
raniancheur refuse (le s'exécuter et préfère aller à la prison comn-
mie, gagner ses pénalités, lesquelles se montent à $100.00 et les
frais, - convertibles en 120 jours (le géôle.

Le Secrétaire ajoute que les actions contre Farley et Dupuis
progressent.

Re TARIF DES ASSURANCES.

Dr LAURENDEAU. - J'ai été très étonné d'apprendre que tout
dernièrement la compagnie canadienne d'assurance la Sauvegarde,
avait résolu de 2'accorder que $3.00 à ses médecins pour chaque
examen médical. - Lorsque la profession aura pris connaissance.
des faits qui se sont passés à la dernière réunion du Bureau des
Gouverneurs, j'ai lieu le croire que mo i étonnement aura de la
compagnie.

Personn n'ignore que 11. le Dr E. . Lachapelle, président du
Bureau des Gouverneurs est, comme l'on dit ici, le " haut mé-
decin," ou si vous voulez, le médecin en chef de la Sauvegarde. -

Jei me suis procuré une copie authentique de la proposition adop-
tée le 26 septembre dernier par le Bureau, au sujet des examens
nédicaux pour les compagnies d'assurances,que je vous soumeits:

" Proposé par le Dr L.-P. Normand, secondé par le Dr Albert
Laurendeau, et unanimement résolu:

" Que le Collège des Médecins approuve entièrement la position
" prise par les sociétés médicales, re tarif, pour examen des coum-
4 pagnies d'assurances et des sociétés de secours mutuel;

"Et qu'en conséquence, le Collège prie fortement tous les ié-
" decins le la Province de Québee de ne pas faire d'examens d'as-
" surances pour un honoraire moindre de $5.00 pour les coipa-
"gnies d'assurances, et de $2.00 pour les associations mutuelles"

P.-V. FAUCHER, 1.D.,

Sec. Col. M. C. P. Q.
Vraie copie.

En cette affaire, ce qui semble un peu ironique, c'est que les
membres du Bureau des Gouvernurs, moi tout le premier, nous
avons offert à 'M. le Président nos congratulations, parce que sa
compagnie, La Sauvegarde, n'était pas entrée dans le mouvement,
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jiar* quWelle payait généreuseîfleiit ses exainateurs, parce qu'ell'e
d"<atun saluttaire exemple l <lVautres compagnies prodigues et

ej~jI10 n meume temps; toutes choses que M. le l)r Laclutpelle
pýarù; accepter de bonne grâce.

Je orois, je veux croire, Messieurs, que cette décision <le la'
S~ue±~rdca 'té prise hors la connaissance de son médecin eni

chei(f: et j'ai été informé que si la comu)agnie ne revenait pa sur
sa 31h~on . le Dr Laelhapelle allait offrir sa démission. En
cela il autrait l'approbation unanime <le la profession, nos sympa-
thiv., iraient spontanément à liii, qui ferait ses efforts pour imposer

auxeiii)iiTies(dassurances les léoitimes réclamationîs (les socié-
tés iierîjeales, appuyées sur les vSeux du Congrès dles Médecin-, de

Langa' Iaiîçîse t cli ftreii les Gouverneurs du Collèg les

,J ,ai lieu dle croire, Messieurs, et il mue fait plaisir le vous dlire
ceci: <liie, artuiellemient très 1)eu de médecins, je dirais volontiers
aucunii, nie folit <'examen a nomns (le $5.00 danms les districts <le
Wolfe, S cliri ooke, iBeauce, Ch icoutim i, Terrebomw eý, Portneuf,
Lac St-Jean., Trois-RivièrPs et J'iliette.

Di. LA'î.-Ces jours derniers j'ai eu occasion (le lire le
rap)port dle septembre de l'Association dI'Arthabaska, et je dois
VOU lire que j'ai été péniblemient affecté par le manque de carac-
tèr( <les délibérations le cette société umédicale. Après discus-
:Sions", le"ý confrères d'rhhsaadoptèrent les conclusions sui-
vantes (<il v-audrait miieux dlire n'adoptèrent pas (le conclusion,,
niiais Pîîliîi . .. ) : - " tout emi admettant le bien fondé d'un noui-

veaut tarif pour les examens médicaux pour assurances, notre
Assoeiatiî,îi ajourne sa miise en vigueur 'C un1e dat 'e ultérieure,

iliit lu l vait entente et uulainî-ité entre tous les médecins (le
la Ipr<wînee à ce siijet."~

oil li est pour le moins singuilier. Ces Messieurs ignorent-
ils <iuielle' ltto,;tioni a prise le Congrè's des Médecins de Langue
Framîçaise ï,'t'rois-itivières, le Bureau des Gouverneurs, les So-
ciétés Mélîaeque vient de citer notre Secrétaire, etc. Il fau-
(Irait Pelit-itice faire signer un round robin par tous les membres
le la l)iOfes' ion inscrits au registre, et puis, finalement, le passer

aux dix ]iu(ýlecins qui siégeaient à Victoriaville le 4 septembre
<lfe , our avoir leur concours. -~ Il me semble que " s'il
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n'y a pas entente et unanimité," c'est bien dans Arthabaska, et
non dans le reste de la province.

Nous conseillerions à M. le Gouverneur Sirois de soigner ses
administrés et de prolonger indéfiniment leur état d'âme. Il ept
très heureux, le représ2ntant d'Arthabaska, ses commettants ne se
permettent pas souvent d'avoir des opinions à eux. Il ne leur ré-
pugno pas d'exprimer publiquement la profonde résolution qu'ils
ont adoptée à la même séance au sujet de la " formation d'un Bu-
"reau provincial d'examinateurs." -" Le Secrétaire est higé
<'d'écrire au Dr J.-O. Sirois, gouverneur, notre représentant dans
"le Bureau du Collège des Médecins, et de lui dire que notre
"'Association le laisse libre d'agir à sa guise à ce sujet." - Aussi,
m'apprend-on que M. le Gouverneur Sirois en a profité de cette
liberté.

Pour revenir au sujet qui nous occupe, je crois qu'il eut mieux
valià pour la société-soeur, ne jamais mettre cette question sur son
ordre du jour, plutôt que d'adopter des conclusions propres à jeter
le découragement chez les autres. - Au moment où les compagnies
d'assurances font un effort désespéré pour nous écraser, la voix
d'Arthabaska sonne faux dans notre concert. - Je souhaite, j'es-
père que cette association reconsiderera ce sujet important, non
pas tant à cause de la mesquine question d'argent, mais bien parce
qu'il y a là une question de principes et surtout de dignité.

Dr LiPP:. - Un agent d'assurances avec qui je causais de ces
choses tout dernièrement, me faisait l'observation suivante:
"Vous exigez $5.00 de notre compagnie, tandis que vous faite»
" des examens presqu'aussi minutieux pour les sociétés mutuelles

à $2.00 l'un, - ne trouvez-vous pas que cela est une injustice à
"notre égard <' - A cela je répondis: " Les examens que nous

faisons pour les sociétés de secours mutuels valent veut-être au-
"tant que ceux que nous faisons à la réquisition de la New-York

Life ou autres, mais voici la distinction qui existe dans ces deux
"cas: " Les sociétés de secours n'ont pas pour but la spéculation,
"elles visent l'assistance des pauvres et se recrutent en général
"chez l'ouvrier, l'artisan, le manouvre; ces associations sont des
4oeuvres charitables, humanitaires; - lorsque nous faisons pour

$2.00 un travail qui en vaut quatre, nous donnons en charité
" 50% sur notre rémunération légitime. - Au reste, cette distine-
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" ion est conîforne à nos principes, - personne ni'ignore que nous

avons un tarif minimum et un maximum, - pourquoi ? -

Parce qu'il y a parmi nos clients des riches et des pauvres: -
" aux sociétés mutuelles pour besogneux, le tarif minimum, aux
(10compagnies riches qui accumulent de grosses réserves, qui paient

"(le forts dividender à leurs actionaires, le tarif maximum.
Dr DÉsy. - J'attire l'attention de notre Association sur l'en-

trefilet suivant, paru dans le Trifluvien (13 novembre 1906) :
" Le Dr Edouard Lebel, de Québec, était de passage à Trois-
"Rivières ces jours derniers. M. le Dr était envoyé ici par la

"(Compagnie d'assurance Canada Lifo, pour faire des examens
" médicaux dans les circonstances que nous allons expliauer.

" Nos médecins Trifluviens ont dernièrement unan,*.ement
"décidé d'augmenter de.$3.00 à $5.00 le prix des examens médi-
"eaux pour les compagnies d'assurances. - Cino dollars étaient
"le prix accordé autrefois aux médecins pour ces examens, mais
"depuis quelques années, ce prix a été abaissé à $.3.00 par les
" comuagnies d'assurances. Eu égard à l'augmentation du coût
"de toutes les nécessités de la vie, nos médecins ont ici, comme

cela s'est fait ailleurs, élevé leur tarif, et ils ont cru que cette
a" angmetation <'honoraires devait peser sur les compagnies d'as-

"'irances, tout autant que sur le commun de leurs patients. De
"1h, la difficulté entre nos médecins trifluviens et i s compagnes

'a'mnrances; difficultés que ces puissantes compajnies croient

"ibouvoir résoudre en faisant venir de l'étranger un médecin offi-
eieux et complaisant."
Dr LA-AENDEAU.-- l'automne 1898, j'allai à Québec avec

quelques amis en vacances, visiter une exuosition provinciale. Le
hasard me fit alors rencontrer un médecin du nom de Lebel. Ce
confr're, charmant homme, était à cette époque médecin de la pri-

son -le Québec. Il me fit visiter le service médical de cette insti-
tutùin, le pilota à l'Hlôtel-Dieu, o j'eus le vif plaisir de voir pour

la premiè.re fois opérer les Dr Ahearn, Grondin, etc.; bref, d'une

)olitCSe exquise, d'une amabilité délicate, j'ai conservé un fort
bon souvenir de ce confrère, et je ne nuis croire que ce soit le même

personnage qui dans les circonstances actuelles, se moquant de
l'éthique mtiédicale, va de Québec à Trois-Rivières faire des exa-
nîcus au rabais. - Si la chose se répétait, nous demanderions à la
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société uié<licaue de Quiébec dle faire un effort auprès deés inuëdeejus
dle ce district, pour leur ii12uIuer les lois, de la solidarité, à dléfaut

La Société ieale dle Québec ne s'est pas ocetip'e dut traite-
mîent que les -oîilipagniesdsrues fouiit à la profession, - (-est
son a«ffaire, personne ne songe( à .1 i ext fare un crime, partatnt
les médecins dLe Québec ont t<n'(e liberté d'extamjiier aut prix qui
leur eon1Vielit ;-ce que J'en dis ici de Québec, s'apnhliquie ait.si,
bien entendlu, à Montréal ; - mais lorsqu'un Qnébecquois -sort (je
Sou flis'tri<.t et pénè,tre dan -mite localité étagr.oit toits les (.on-
frères sont syN<iliî<îus dlans un légitume but <le p)rotection, oùt il
existe til tarif judicieux, raisonnable <le l'aveu unanime, et va
faire de la eoiipétiti(>n aul rabais. il doit être temps, ce nue semble,
<le récriinier et (le <lésieroî' elui passible <l'un1 tel oublli des von-

veaur', l'attention dut umonde médical.
Pour terinier, --Messieurs, je cr-ois qîu'un bon examen, conselen-

cxeilscixeimt. minutieusement fait vaut $5.00, et les comlpagnlies
d'"assuranciies sont aussi <le cette opinion, puisqu'elles accordent ce4't
honoraire lorsque lauaneest (lc cinq mille out même de trxois
nuilie dollars. - La question d' économie invoquée par' les coxtupa-
g-nies est un faux prétexte; la (distinctioni que l'on veut faire, la-
quielle repose sur le montant plus1 oit moins élevé de l'assurance* est
aussi non avenue, attendu qiien fin de compte, c'est l'assuré qui
doit paver toutes dlépenses d'administration, les risques et mô^Me
les <dividendes de ces institutions.

D)r Bor~- Je viens dle prendre connaissance d'une circulaire
que la Société. «-Médicale <le Trois-Rivières a envoyée à tonsý les
xuîedeciui, <lu district, afin d'avoir l'opinion prrsonnelle de chaJcun
ail Sujet <lu tarif imposé par- les compagnies d'assurances, et de-
miandant s'ils consentent à accepter et à suivre le voeu exprimé par

lainJaiité ; l'on m'informe que sur 59 médecins dont se compose
le district, au-dlelà <le 40 ont dléjà, répondu dans l'afflrinativ' , et
se refusent à faire aucun examen à moins (le $5.00. - JTe propose
donc, secondé par le Dr Magnan:

Qu'une lettre circulaire analogue à celle que je viens de uncf-
tionner, soit envovée à chacun des médecins dut district de Joliettf,
et que le secrétaire fasse rapport à ce sujet à la prochaine réu-.
nion. - Adopté.
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Rie M ~EUîNîxis liitÉ*N'E.,'i ES.

Lectuire d'une lettre de M. le Député de Joliette. .J'-A. i)ubeau,.
tli,-,tnt (juil agirait aut meilleur (les inité*rêts dut public, lorsqu'une
1. 'i sera l)r's(ntce là Ottawa pour réglementer lat fabrication et le

uiîîiîlerce (les mîédecines brévetées. Après s'etre excuisé dii re-
tarti qu'il a mis, inîvolontairement, à répondre àl l'Assoceiation, M.
14e D'pult' aj*oute: " Laissez-moi vous (lire qu'il n"'n résultera

j tîîîcîîî préjudice pour vous, attendut que le projet dle loi eii ques-
tluon, vul le retard du comité spécial à l'aire rapport, n'"al*p rap-
porter progrès a lit dernie* re session, et qu'it eii sera probaLle-
muent Ipréecnté un autre à la prochaine r2'union (les Cliamibres.
C(ommne le 26 juin dernier, le comité spécial a déclaré danîs son

'~<olet dernier rapport que la preuve faite dlevant liii était <le
nature à justifier la passation d'une loi pour ;.'geme.ntez la
vi''ite (et lat fabrication en Canada (les remumedes l)révetes, je
verrai, aut <'as où une loi a cet effet sera <le nouveau soumis à lat

'11iabre, à eii favor'iser l'adoption, si après un sérieux examen,
'j'en ar'rive ài la conclusion qu'elle est digne d'approbation."

Drm.LI'DA. - La position nous paraît excessivemnt necu
com11pliqluée: nous demandons que la " formule ( le chaque pré-
par'atioin soit iniscrite à la face du contenant, et el st sans aucun
doitte indiscutable qu'il y va de l'intérêt <lu public. - L'on

-Ce serait faire tort à l'inventeur; " je réplique: "En-
tre, l'intérêt (le l'inveniteur' et l'intérêt publie, que doit faire un

UIAl a été juisqu'à.ý prétendre que l'inventeur avait droit au
M'('m'(t (le sa formuîle, - ce que nous nions, car' ce P)rivilège va à
L'uontre dut droit qu'a le consonmmateumr dle savoir ce qu'il

cc qu'il inîgur'gite, ce avec quoi on l'empoisonne .. so-
"ci.-seuls, les ûùîllions des fabricants d'orviétans pour'raient

Pu;tcr obscurcir l'intellect d'une minimie partie de nos repré-
-1u10 ailts, - <'ar nous voulons croire que le Parlement dut Canada
1' r.'Seî'ésenci fait <le moralité le perceutage die la moralité popuu-
1z1 ire; aussi, j'ose espérer que la justice, la conscience et petit-

ireassi, uiî p>eu la crainte de l'électorat éclaireront notre déiiu-
tat ion àl Ottawa. Au. reste, il y a un moyen (le concilier l'intérêt
P'tbMe et l'intérêt de l'inventeur: que la loi accorde ce dernier
la pm'oi'iété le sa formule, que seuil il aiit le pî'îvilèa'e de fabr'iquer
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et (le vendre soscette formule, inscrite à la face dui c-ontenuant;
ce nie serait que justice.

Voue p)ouvez maintenant, -Messieurs, vous rendre owtcde ce

qu1e peut faire un boit travail par les sociétés médiciles. - a
majité de erstnsd notre district ont endoss' les prin.

cipes dle notre Association, et j'ai lieu de croire que c(s vutes serot

partttgVCs par toits nos déu1)tés.
.bT propose, secondé par le Dr Turgeon:

Que M.N. leS Dr Shieppard, l3eritard, Laporte, Marion, Boixi,

Magnai. arolet et Ilivard, soient déléguéF autprès dle 11. le Député

-T.-A. Dubeau, pour lui exposer les vues de l'Asocîation aut sujt

lt projet le loi 46re 'Médecines b)révetées." - Adopté.

Propose par le Dr Desrosiers, anpuyé pir les Drs Lavallée et

Gadouiry:
Qu'il soit envoyé, à toutes les sociétés médicales de la province,

1op1ie de la réouto'adoiutée par l'Association Mfédico-Chinri-

,cale du district de *oliette, le il juin 1906, laquelle se lit commue

suit:
" Coisidérant qu'un projet dle loi est actuellement soumis au

"Parlement fédéral, pour la rèê«lementation dui commerce et dle la

fabrication dles médecines brevetes;
" Considèrtant, que le secret accordé aux inventeurs et aux fa-

"bricants deé médecines brévetées est préjudiciable au publie, au

"point de vute sanitaire; Il est proposé par le Dr Desrosiers, ap

"puyé par le Dr eaucharnp:
" Que la loi oblige chaque fabricant à inscrire ait loig la for-

"mule de chaque médecine brévetée à la face du c-ontenant. -

"zAdopté.">

,%ssoCIATI>X\ I>Si>DES PAI'RONESSES DE$ TTJBEItCULlet'.

Dr LUND U.-VOUS sýavez tons, Mesqieurs, qu'il s'eg

forméë dernièrement une association, dite: "Assoeiation des D)arfliý

Patronesses des Tuberculeux." parallèle en quelque sorte à 1

noïre, j' auirais presque envie de dlire, épouse de notre synicls,

puaisque de droit, seulles, les femmes de médecins neuvent el, faim:

partie.
Pour vous en faire at)préceier l'objet, ie ne saii-ai*, mieux faim

que de vous lire le préambille de leurs Statuts:
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Il L'Association dles Dames Patroxesses des Tuberculeux a pour
" mission: instiuire le public sur les dangers de la tuberculose, el

tur les meilleurs moyens de l'éviter: a: 'or la Commission de la
Trluberculose, instituée v-iar le Congrès des 1éeisde Langue
F1 iumçaisc, tenu à Trois-Rlivières, le 26 juin 1906. à se créer Un

"fnspour ériger des Sanatoriums et (les Disnensaires dlaits la
province de Québec"
Qu'il me soit nerinis (le dire ici, toute l'admiration, toute la

gratitu de que je professe pour les Damnes fonidatrices de cette so-
ciété éminemment ffhilanti opique. - Je souhaite que cette oeuvre
éend11(e ses raifications nar toute la nrovinice; l'humble Cercle <le
Joliette, est peut-être le roýyau d'une institution dont le pays s'en-
orgueillir plus tard. - Je demande aux mé*deciis d. notre dis-
tirict. l'enicoura.ger l'oeuvre (le CCS Dames , (le leur -nrêter assis-
taucee, et l'écarter les obstacles qui pourraient surigir sur la route
de ces dévouements.

Pr<>nosé par M. le Dr Lip.secondé par M. le Dr Marlon:
Qule l'Association Mdc-hiugcl du district (le J1oliette

souscrive la sommne (le $2.5.00 en faveur dle lit Commiiission (le la
tuiberculose. - Adopté.

Proposé par ie Dr Magnan, seondé par le Dr Gadour-v:
Qule le Dr A. Bonin, soit nommé membre de la Com-mission de

la tublercuilos-e, à titre (le renrésentant dle l'Association M-Nédico-
Chii rut-ricale du district le Joliette. - Adopté.

Proposé par le Dr Désy, secondé par le Dr Lavallée:
Qu(- l'Association exprime ses sympathies à M. le Président,

au sujet dle la mort récente de son beau-père, 1Wýi. Louis Beaudry,
le st-Alexis. - Aâdopté.

Le Secirétaiire fait rap)port qu'il y a eu caisse $200.00.
La prochaine réunion aura lieu là Joliette, le second luindi dle

mars 1907.
A-LBERIT ITÂURENDEAU, SeC.



LE COLLEGE DES MEDECINS DEVANT LA LEGISLATURE.

Le colèges des médecins demandera à la Législature de Québec,

actuellement en session, d'amender nos statuts lans le but de

perfectionner l'étude et l'exercice de la médecine dans la Pro-

vince de Québec.
Nous donnons, ci-dessous, un résumé succinct (les demandes

formulées dans la refonte de nos statuts.

1° Porter le curriculum des études médicales de quatre ans,

qu'il est actuellement, à cinq ans.

Nous avons déjà, à maintes reprises, insisté longuement sur

l'importance de cette mesure.
Depuis quinze ans, le domaine des sciences médicales s'est

agrandi à tel point qu'en 28 mois - soit 4 années de 7 mois

chacune, si l'on tient compte des vacances - l'élève ne peut con-

naître que très superficiellement les chapitres importants que tout

médecin doit approfondir un peu avant de se lancer dans la pra-

tique journalière.

Les études théoriques, qui sont indispensables, bien que l'on

songe à en restreindre le plus en plus la durée absorbent presque

tous les instants dirant les deux premières années. En 3e et en

4e année, l'élève ne peut consacrer plus (le deux heures par jour

à la clinique hospitalière, et encore est-il obligé d'alterner entre

la clinique médicale et la clinique chirurgicale, d'un hôpital à

l'autre. Sans compter que l'élève ne voit pas le malade d'assez

près. Et la médecine ne s'apprend pas dans les livres. Or, la 5ème

année a pour but (le conduire l'élève au lit du malade ou il se

consacrera exclusivement à l'observation constante, sous l'oil du

maître. C'est le complément indispensable de nos études iné-

dicales.
Nous crions sans cesse que nos médecins ne sont pas ce qu'ils

devraient être ! Et bien ! donnons leur les moyens d'acquérir

un peu d'expérience à l'hôpital et nous entendrons moins le

plaintes, trop souvent justifiées nialheureusemiient contre les

lacunes de notre enseignement universitaire.
L'Université McGill a adopté ce système lan dernier. Laval

se propose d'en faire autant. Nous n'attendoius que i autorisation
le la Législature.
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On ne manquera pas d'objecter que les cours sont assez longs,
qu'ils coûtent cher aux parents et qu'il empêchera à l'avenir un
certain nombre d'élèves pauvres d'étudier des professions libérales.

Ces arguments s'inspirent plutôt du sentiment que de la raison.
Avant tout il faut fixer les qualifications d'un candidat à une
quelconque (les différentes professions libérales. Le reste est
secondaire.

2° Mieux définir les pouvoirs du conseil de discipline.
30 Mieux définir ce qui constitue l'exercice illégal de la mé-

decine.
L'importance de ces deuîx projets i'échappera à Fesprit de per-

sonne.
Le conseil de discipline s'impose depuis longtemps.
Un grand nombre de médecins exploitent impunément le

public et contribuent à jeter du discrédit sur la profession mé-
dicale toute entière.

Le charlatanisme n'a plus de freins,- pourvu que ça rapporte.
Quelques médecins même n'ont pas craint de s'afficher aux côtés
de nos charlatans reputés pour les protéger contre les poursuites
des autorités. Pour un petit salaire ils n'ont pas hésité à trafiquer
leur diplôme. C'est une honte !

Eh bien ! nous demandons simplement le droit, comme les
avocats et les notaires, de citer ces médecins récalcitrants devant
un conseil de discipline afin de les forcer, sous les peines les plus
sévères, à observer les règlements que nous nous sommes donnés
et le serment que nous avons prêté en recevant notre licence.

C'est une question de dignité professionnelle et de prctection
publique.

40 Permettre au bureau médical d'octroyer des secou pécu-
niaires aux Sociétés Médicales.

- Le Bureau Médical voudrait, lorsque le surplus de ces
recettes le lui permettra. Encourager pécuniairement la for-
mation et le maintien de nos Sociétés Médicales.

-Voilà encore un sujet que nous avons développé, encore tout
dernièrement ; en décembre.

Nous n'avons cessé d'affirmer que nous devons encourager les
sociétés médicales, dont nous pouvons tout attendre, dans Pa-
venir, si elles sont bien dirigées.

Or, dans ce projet, nous voyous la possibilité de créer, dans
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chque centre important, les " bibliothèque, mobiles " destines
a circuler parmi les membres des différentes associations mé-
dicales de la Province. .

Les médecins puiseront aux meilleures sources les renseigne-
ments utiles, ils prendront le goût de la lecture, ils s'intéresseront
davantage à la direction de leurs affaires, ils s'assembleront plus
souvent et ils se protègeront mieux. Le public en bénéficiera.

Nous énumérons à la hâte ces quelques avantages. Tous ceux

qui ont vécu un peu l'histoire les dernières années savent le

profit que la profession médicale a retiré de ces associations. Et

cependant leur rôle ne fait commencer !
Voilà en quelques mots l'énumération des principaux amen-

dements à nos statuts.
Il importe donc que les Sociétés Médicales appuient le Bureau

dans ses demarches auprès de la Législature. C'est dans ce but

que nous faisons cet exposé sommaire dont nous avons longuement
développé chacune les propositions dans des articles antérieurs.

Mais la tâche n'et pas facile. Le Dr Jobin le dit clairement

dans le "Bulletin Médical" de. Québec, n° de décembre 1906.
Nous le citons, car il est au point

" Maintenant, il n'y a pas a se faire d'illusion, ce projet de loi ne passe-
ra pas comme une lettre à la poste. C'est sûr et certain. Nous pouvons
même nous attendre ù une forte opposition. Le cours le cinq ans est loin
d'être populaire chez nos député%. Et puis, je ne sais pour quelle raison, mais
toujours est-il que la profession médicale n'a pas toujours été traitée avec
justice par nos autorités civiles. La magistrature nous donno rarement rai-
son. Le public médical connait les échecs nombreux que nous avons subis
contre les charlatans. Il faut avoir dix fois raison contre e'x pour réussir
devant un juge. Et nous ne sommes guère mieux traités par nos législateurs.
L'on a encore présent à la mémoire tous ces bills d'ordre priv et public, imi-
posés par nos députés, pour favoriser un certain nombre de médecins qui n'a-
vaient pas rempli toutes les formalités voulues par la loi Non seulement la
Législature entrouvrait, pour ainsi dire de force les portes de notre profe.sion
pour en permettre l'entree à un certain le per-onnes, mais encore elle rejetait
nos demandes, notamment en 1904, quand nous demandions d'établir le cours
médical de cinq ans. Et savez-vous quelle était la principale raison que l'on
donnait alors contre l'adoption le cette me'ure ? C'est qu'elle allait encomn-
brer les autres profnssions. E videmment l'on n'avait pas de raisons sérieuses-
Mais n'empèche pas que l'hostilité de la chambre d'alors était telle, je me le
rappelle fort bien, qu'elle rejeta Io bill d'une manière quelque peu méprisante.

Ce sentiment hostile existe encore: il n'y a pas à se le cacher. Nous
avons une grosse lutte A soutenir si nous voulons réussir dans nos projets.
Que faut-il donc faire ? Pour nous, il faut que tout notre corps professonnel
s'occupe du sujet. Les officiers du bureau ont besoin lu concours effectif de
tous les membres de la profession. Si tous les médeine, possédant quelqu'i-
fluence auprès des députés, leurs amis, se faisaient un devoir de l'employor a
cette fin, nul doute que le succès couronnerait nos efforts.
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Si les médecins, comme individus, jouissent déjà d'une certaine influence,
à plus forte raison, l'aide de sociétés médicales serait-elle d'un puissant se-
cours. Imaginez la force qu'elles donneraient à ce mouvement d'ensemble de
la profession, si les vingt et quelques sociétes médicales de la Province de
Québec prètaient leur concours. En leur qualité de gardiennes des intérêts
de la profession, elles doivent prêter main.forte au Bureau de Médecine. Je
ne eux pas dicter leur conduite à ce sujet. Mais, dans mon humble opinion,
il me semble qu'elles feraient bien de passer une résolution dans un sens fa-
vorable à ces amendenients. Une copie de cette motion serait, autant que
possible, signée par tous les membres de la société, et envoyée au député pro-
vincial du comté. L'on en profiterait pour faire sur lui une pression aussi
forte et auesi énergique que possible. Les raisons du reste ne manquent pas
pour le convaincre de la justice de notre cause. Dans tous les cas l'effet pro-
duit ne peut manquer d'être considérable.

Si aux sociétés médicales viennent se joindre les Facultés de McGill et de
Laval, tant de Québec que de Montréal, on peut juger facilement de l'in-
fluence qu'un tel concours apporterait en faveur du projet de loi. Aussi
nous avons tout lieu de croire que ces facultés ne manqueront pas de s'asso-
cier à ce mouvAment d'ensemble de la profession.

L n voit d'ici quelle force aurait le Président du collège des Médecins,
lorsque, paraissant devant le comité de la Clhambr% chargé d'étudier la ques-
tion, il se sentirait et se dirait appuyé par toute la collectivité médicale de la
Proviunce. Il faudrait pourtant qu'il en fut ainsi, car il serait à désirer que
pas un médecin ne restât indifférent au sujet de cette question. Il y va,
commo on vient de le voir, de l'avancement de notre profession. Il s'agit dans
le cas présent, de relever le niveau des études. Que tous no- confrères donc,
animés de l'esprit public, deviennent comme autant d'apôtres et convertissent
à leur cause les membres de la Législature Provinciale. Plus que jamais,
l'union fera notre force. La victoire est à ce prix."

ALRIsRT JoBiN, de Québec,
Trésorier du Collège des Médecins,

Qnébec, 25 Déc. 1906. P. Q.

Le dernier mot n'est donc pas dit. A nous de résoudre le pro-
blême. Nous comptons sur toutes les bonnes volontés. Nous
jouons un rol' important dans la société, nous voulons qu'on nous
entende, enfin, sur le parquet de la Chambre et qu'on fasse droit
à nos justes demandes sans passer par les coulisses politiques où
les considérations les plus malsaines nous ont, trop souvent hélas !
acculé à dei compromis indignes des uns et des autres.

L& RÉDACTION.... .

Il n'y a qu'Une Seule Maieon '' connue" on photographies du nom de
DUAIS, à Montréal, et alle est fière aujourd'hui de pouvoir remercier la
meilleure société de la ville pzur ;e 'iwiveillant patronage qu'ello en a reçu.

Toute la meilleure société montréalaise connaît aujourd'hui le bel endroitoù se trouve situé mon Studio photographique, c'est pourquoi je n'annoncerai
plus davantage.

J. A. DUMAs, Phctographe,
460, rue St-Denis, angle rue Sherbrooke.

P..-Un soin tout particulier est apporté nux photographies de famille de MM. les
Médecins. ous conservons tous nos ciclics depuis dix ans.

Tél. Est, 4135.
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THERAPEUTIQUE
Traitement du tic douloureux de la face. (R. Inter.- de C. et de J.)

L'affection d'ésigîîée sous le nomi le tic douloureux de la face a une l)héý.
nioménalité aussi simple qu'expressive; nons jugeons superflu d'en retracer
le tableau à nos lecteurs4. On discute encore sur ses causes et sa patiiogê-nie.
L'incertitude quii règne à cet égard, explique que parmi les nombreux réniè.
dles qu'on a proposés et expérimentés contre le tic douloureux de la face, il
11% s'en trouve point sur l'efficacité duquel on puisse compter en toute cciii.'
tude. Au demeurant, les uns, parmni (-es remnêdea, ne sauraient être employés
qu'à titre de palliatifs, tandis que les autres sont susceptibles de produire d'e
effets curatifs, en tant qu'ils répondent à (les indications causales. Occupons.
nous d'abord des premiers.

Aussi bien letjr emploi s'impose inévitablement, car le malade en proie
aux atroces sou ifrance-3 que lui occasionnent ses accès dle névralgie, réclame
un soulagemient imnédiat. Recouirir aux injections de miorphine, pouir at-
teindre ce but, c'est faire fàtu.,se route, tc'e.-t s'adresser à un remède insuiffi.
sant en l'espèce et dangereux. Ce qu'on demande là en vaiu à la morphine
on l'obtient, par contre avec l'opiumn à hiautes doses. Cett3 médication', pré.
coniséec par Rotisseati, sera instituée de la façon suivante:

Prescrire (les pilules molles, contenant chacune 2 centigrammies d'extrait
thêbalque.

La dose quotidienne sera le 3 pilules, aut début : 0on 'augmnentera d'une
piluile, chacun des jours siiivant-A, ju,îqu'à suppression les cri ses douhuireu-
ses, dût le malade absorber jutsqu'à 10 à 12 pillules par jour. La dlose mnaxi.
mit sera ensuite maintenue penidant cinq ou si.f jours, puis on l'abaissera
d'une façon progressive, en surveillant de près le malade.

(Contre la constipation et la!soiinnoleiice évent elles un prescrira les laxa.
tifs, les lavements, le café, le thé.

En cas d'échec (le l'opfinin,on essayera de l'un dles miédi,'amienits sulivanits:
L'aconitine cristallisée pelres(vrit sous forme <le granles contenant chas

cune un dixième de milligramnme (le principe actif. Dose . une granule, tou.
tes les trois heures.

Le sýulfate <Iti cui vre alimiioniacal, précoilise par Féréol qui le pres<.rivAil
ainsi

Eau dIistillée.............................. i ...... 0 grain mnes.
Sirop d(e menthe........ ......... ....... ...... 30 -

Sulat de culivre aminioniacal .................. 0 - .

A prendrîe trois cutillérées à café, à~ chacun de- tleutx principaux re'' )s.
IL'extra,,it de helIadonp, .1 doses élevés et massives, c'est-à-dire juls l1u'àle

centigýrammiies eni une fois.
lýe proftsseur Sarda a otu loyé avec stuccès la solaninee cil;le- c

dlose qiiotidienme (le 14 gchet-, l
1.o sons-carbonate de fer, par prises dle 2 à 5 grammes. eti sus,,Ieiii

dam dlo la inelasse (pouir prévenir l'elèt constipant du sel de fer); les pris
sont renouvelées toutes les deux hieures. Cette mnédication est très el, faveig
ailprès des médclý.iius anglais.



Les injections sous-cutanées do strychinine, à doses progressi veineniit crois-
Sufftes (jusqu'à 1 centigrammne et plus par jour; leur efficacité a été vantée par
le Inlecin américain Duina.

l.e injot-tions sous-cutanées d'un mélange de cocaïne et d'antipyrinie,
qui il t <donné de bons résultats entre les mains dîî Dr Erund-Clément de
lyttu. Enfin l'électricité, employée sous les formes les plus diverses:- tara-
disatibn. 'outrants, continus. bain statiques, eourants (le haute fréquence; sans
compi;ter lit frigoroth(-rapie et le massage.

Il va doe soi que la plupart des médications énumérées ci-dessus ne sax-
raient étro ins.titulées qu'il titre temporaire, en raison des accidents d'intolé-
rance onl d'i ntoxication auxquels leur emploi tant soit peu prolongé expose les

jîmlads. onôqunimntil importe d'instituer au plus tôt unt traitieent qui
ait des elîances d'être curatif parce que Caual. Voici le1 niain uo
peuit Iburniir à cet égard, dans l'état actuel de notre connaissance de la patho-
génie du1 tic ilouloureux de la face. Si le malade a eu autrefois la syphilis, on
ne mniquera pas de le soumettre à un eside médication spécifique; pour
peu qu'uneit am,élioration se dossine, on insistera sur le traitement iodé-miercli-
riel, avec l'iinnrgie et la persévérance eigibles en pareil cas.

Si hoi malade a sub; les atteintes de l'imnpaluidisine, une tentative de nié-
flîcation qui nique ebt formelement indiquée.

H'n to'mt état 'le chose, un examen minutieux de la cavité buccale est de
rioTuetir. Aussi :)esi l'on s'en ral)loite aux travaux des stomatologistes
c<'ntein porai ls, lei tic douloureux dle la face serait pre!-que toujours sous la
dépendance dumuiie lésion dentaire ou buccale:. pyorrhée alvéolaire; arthérîte
du somnmet, suite le carie; kystes radiculaires, ostéite condensante du rebord
alvéolaire englobant des extrémités nerveuses, (les fragments (le racines avec
:iévroines d'origine pulpaire, ý-tiite d'une extraction incomplète avec dilacéra-
tiO', de la ptulpe, -sinusites. Cette conuception pathîogénique aété exposée dl'une
façon particulir6wmenit convaincante par le Dr G. Gillet dans sa thèse inaugui-
raIe.

Le Dr Gillot a insisté sur ce qne l'os téo-al véol ite dentaire infectieuse est
la cuse iiiale lIa plus fréquente du tic douloureux. Le tic douloureux de
pareille origine s'observe surtout chez des sujets édenmtés. Quant an reste, on
Petit l'observer eze des personnes qui possèdent une dentition parfaitement
Saine emi apparence. En réalité, elles son atteintes d'une pulpite, latente, dia-
guicale avec le concours dle l'éclairage électrique, et d]ont la pathlogénie
petit se concev,i- ainsi :l'intéressé présente une usure, un fendillement de
l'éniail qui, en '-rtains points, protège inal l'ivoire. La pulpe dentaire est
aisi exp)Osé,e ý, >'infecter par les canialicutles de l'ivoire on à se calcifler. Or,
les pulpesi,,es et calcifiées renferment des petits noyaux dle dentine se-,
condaire, quli c"mnitprinenit,'en les irrizant, les extrémités, nerveuses du triju-
mîeau. Et conimm)e les productions d'ivoire secondaire se font par poussées
Successives, on s,'expliqve ainsi le caractère paroxystique dles manifestations
douloureuse.s det ".ete îpulpite latente.

En lasn.-de lésions dentires manifestes ou latentes, il faudra tou-
1 jours songer à î'e.xistenlce éventuelle d'une sinusite suppurée, maixillaire otu
:frontale
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Donc, tout malade affecté d'un tic douloureux de la face, tant soit peu
rebelle, sera autant que possible confié aux soins d'un stomatologiste expéri-
menté, disposant de l'outillage que nécessite un examen minutieux de la hou.
che et de ses annexes. A lui d'instituer le traitement spécial que pourra

com mander éventuellement le résultat de <et examen.
En cas d'échec des diverses interventions que nous venons de passer en

revue, le traitement opératoire sous la forme de la résection du nerf naxil.

laire inférieur, de l'extirpation du ganglion de Gasser ou de la section du synm

pathique cervical s'offre à nous, comme l'ultima ratio, comme la dernière res.

source qui nous reste, pour débarruaser le malade de ses horribles souffrances.
R. Bouarr.

THERAPEUTIQUE

Posologie de la digitaline par Huchard; Scalpel Decembre 1906.

Il y a trois manières, dit-il de prescrire la digitaline cristallisée répondant

à trois indications spéciales dans les cardiopathies.
10 La d1ose masive.-C'est la dose antiasystolique et diurétique: 50 gouttes

de la solution au millième (soit un milligr. de digitaline) en une ou deux fois

pendant un seul jour. L'effet est généralement obtenu après 36 ou 48 heures.

Répéter la d- se huit ou dix jours après si l'effet a encore été insuflisant.
2) Dosefaible ou sédutire.-C'est celle qui combat les palpitations l'éréthis-

me cardiaque et la dyspuée du rétrécissement mitral iême A sa période de

compensation. On donne 5 A 10 gouttes de la solution au millième pendant

cinq jours de suite et on recommence toutes les trois ou quatre semaimes.
3e Doses très fuibles.-C'est la dose d'entretieu ou cardio-tonique qui ii ex-

erce qu'une action cardiaque et non diurétique et que l'on peut continuer

pendant (les semaines et les mois en cessant tous les quinze ou vingt jours

pendant une ou deux sein aines. Elle est de deux à quatre gouttes par jour de

la solution au millième.

La Scopolamine.-Un mnedecin italien, le Dr Parlawecchio, de Palerime, a

employé systématiquement ce procédé de narcose dans 200 opérations portant

sur toutes les parties du corps. Dans 30 p. 100 l'anesthésie produite par ce

procédé, seul, fut suflisant, dans les autres, il fallut le chloroforme. Cet au-

tour constate que la respiration est moins fréquente, le pouls plus rapide, il

atteint quelquefois 150 où il se maintient duirant 2 ou 3 jours. Dans les gran-

des opérations abdominales cela devient inquiétant, car ou ne sait plus si ce

fait est dû à l'anesthésie ou A une infection commençante. En outre, la sco-

polamine serait contreindiquée chez les enfants au-dessous de 10 ans.

A part cela, cet auteur en serait satisfait. Elle diminue la fréquence des

vomissoments, permet des interventions longues chez les malades affaiblis:

cardiaques, néphritiques, alcooliques, tuberculeux ; elle est surtout utile dans

les opérations sur la face ou le cou, car elle ne supprime pas la déglutition.
A. LxSAGE
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]PIDIÂTMIE

Formule de bocdlIoâ végétal dais les gastro-entérites ihfantiles, par Coxnby*
Presse Mbl. Déc. 1ION.

('omby préconise une formul? )de bouillon qui luii a donné, dans ces cas,
dle bealix ré-sultats. Ce bouillon est donné comme alimentation de transition
ans les gastro-entérites, lorsque l'enfant ne peut pas supporter le lait.

Faire bouillir trois heures, dans trois litres d'eau, 30 grammes ou une
bonne cuilléree à~ soupe de

Blé,
Orge perlée,
Maïs concassé,

Lenriots, bruts.4~ ou décortiqué..
Pois. J

Ajouter à la fois 5 gramnmes de sel, passer, etc. Il doir rester tit litre.
Quand <'n prend des légumes décortiqués, le bouillon est plus riche en

mnatièrps all>nininloîdes et amylacées. Il est don-à préférable d'employer cette
variété de légumes, quand on le petit.

DERMATOLOGIE

La pe ado n'est plus contagieuse, par Sabourand, dfans La Clinique, 14 Déc.
1906.

A~ propos d'une décision récente du "ýonsei1 d'hygiène, ü Pari,, déclarant
que1 1(1 pI'ýlici l'uesI plux rontagirusc, M. Sabouraud, après uit exposé historiqule
somuilire (le la question, signale le danger dle cette décision pure et simiple.
il aurait voulu quile l'on fasse des distinctions entre la pelade, nmaladlie non-

cot eu, n efret, grâce aux travaux si importants dle Jacquet, et les tei-
gnes tondfanite et faveuse, deux maladies parasitaires éminemmerint, conta-

La conséquence de cet arrêté, dit-il, je puis la prédire,............ elle va
I)ultipflielu 'fans les écoles de Paris les derniers teigneux qui y sont encore..
le .~éiîS1s'imlagine volontiers quie ces maladies, si dissemblables, sont dif-
férenciéeos enltre elles par le p)ublic et le médecin praticien, comme elles le
son1t dans -soi) esprit de spécialiste. Or, rien n'est nmoins v'rai. En fait, il n'y

Pas unt Médecin sur dix, (peuit-être pas un sur cent) qui sache faire exacte-
m1enlt le diagniostic entre la pelade et les teignes."

Il euit 'ii(ux v-alu, suivan~t lui, séparer ces affections par l'énumnération
(les principaux caractères qui les distinguent, p;tôt que de s'exposer ainsi à
une nouveylle contagion des teignes qute'I le traitement radio théra pique est à la
'Veille de falire disparaître peu à- peu des écoles do Paris."-

NO1US attirons l'attention de nos inspecteurs d'écoles sur ces faits, ils ont
unie graude im portance.A 
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PHARMACOLOGIE

Va~seline blanche .......... ..................... 20 grammes
Perborate dle soude porphyrisé (1 ) ............. 4 -

Essenice de santal........... ........ ............ Xgote

Pour renifler énergiquement, agit on dégageant de l'oxygêie naissant:

Garcer de l'estomac:

(a) (lilorydrate do cocaïne .......................... O0 gr. 02 centigr.
Poudre dle condurango.................... ......... O0 gr. 05
Extrait de bellaidone...............................O0 gr. o2 -

Pour une pilule. Contre les douleurs ; 1 à 3 pilules par jour.

b) Ou bien:

Clilorydrate de cocaïnie............................ 0 gr. O5 centîg.
Sirop de morphine ...... ............... ........ 30 grammes
Eau de laurier-cerise .................... 1 -.... l

Eau ditl................... ................ 0

A prendre on '2 ou .3 fois dans la journée.

coryza:-

(a) Inhatilations dle fornialine à 40,/0 plusieurs fois par jour:

ýb> Ciorydrate de cocaïne.. ...... ......... .. ..... O g r. 2.5 centigr.

,Menthol .............. .......................... 0 gr. .40 -

Salol ................................................ 5 grammes
Acide b)oriquie pur ................................ 15 -

En prises toutes les 3 hieures. (Lemîoye:)

C)ontre la constipation:
Poudre (le noix voinique ............... ....... 0 gr. OS centig.

- Quassia amnara ............................ 0 ý-yr. 15 -

- dle i-litibarbea......................O.......... gr. '20 -

Pour 1 cachet. Un à deux cachets par jour. (Lemoine)

Dans l'ensu.isance motric" de l'estomac:

Teinture d'ipéca ................. ............ grmm
- de noix Voinique..................... grm.

.....e....i..ne............... .........

X V à X XX gouttes dans mn peu d'eau, après le repas, eu 2 ou 3 foi

une demi hieu re d'intervalle. (Maftihicev)

Contire la gale

Il Savonnage :tu savon noir durant une demi hieure, avec frictiou

suivi d'un bain alcalin ( 500 grammes d'empois dans eau tièle).

2Q Application locales de la pommade Hardy, durant une nuit:

Axonge............................... ............... 120 grammes
Fleur de soufre-,.................................. 20 -

Carbonate de potasse............................... 10 -

31 Lendemain et durant 2 jours consécutifs bain tiède de 20 minuites
soupoudrer le corps avec

Ta 1c ................................... àà p). égales
S. nitrate de bismuth .. ................... ... j

(1) Ne pas le faire dissoudre avant de l'incorporer.
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